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Le mot du Maire

Dans notre commune, il est de tradition de nous retrouver 
en début d’année pour la cérémonie des vœux. La 
situation sanitaire nous a malheureusement obligés, les 

deux dernières années, à annuler ce moment convivial. Cette 
année, c’est avec plaisir que nous nous sommes retrouvés le  
6 janvier à la salle des fêtes. Ce fut aussi l’occasion de remercier 
Serge PONS, notre facteur qui a pris sa retraite fin 2022 : nous le 
remercions pour toutes ces années passées à distribuer courriers 
et colis, et bien plus… toujours prêt à rendre service à tout un 
chacun, toujours une attention pour servir au mieux ses clients. 
Un facteur qui ne comptait pas son temps, pour être sûr que le 
maximum de plis ou colis soient distribués pendant sa tournée. 
Nous lui souhaitons une agréable retraite et souhaitons la 
bienvenue à son ou sa remplaçant(e).
J’ai pu constater, lors des assemblées générales des associations 
auxquelles j’ai été invitée, à quel point l’enthousiasme et l’énergie 
des bénévoles étaient toujours présents malgré ces deux années 
en demi-teinte. Mais, j’ai aussi perçu le besoin de renouveler et 
d’accueillir de nouveaux bénévoles pour renforcer les équipes. 
Je ne peux que vous inciter à contacter les associations si vous 
souhaitez participer et donner un peu de votre temps pour faire 
vivre le village.
Comme nous nous y étions engagés pendant notre campagne, 
nous avons accordé une place plus importante à la culture. De 
nombreux spectacles se sont succédé au cours de cette année, 
notamment autour du Sully. La participation des habitants 
prouvent que ces animations sont appréciées. Nous allons de ce 
fait poursuivre dans ce sens.
Dans les pages suivantes, vous pourrez vous rendre compte 
que nous avons pu avancer dans nos projets malgré certains 
imprévus. La consolidation du pont de Lestrade, par exemple, 
nous a obligés à reporter le projet de rénovation du quartier de 
Merly qui n’a malheureusement pas pu être mené à terme en 
2022. 

L’augmentation du prix des matières premières nous oblige 
régulièrement à faire des choix dans les achats et les travaux 
réalisés en régie. 
La recherche de subventions pour mener à bien nos projets 
est systématique. Les aides financières obtenues permettent 
de maintenir des finances saines et de ne pas avoir recours à 
l’augmentation des impôts communaux. Toutefois, ces aides 
financières sont ciblées ce qui nous oblige à adapter l’ordre de 
réalisation de nos projets.
Notre souhait est de faire vivre les espaces et équipements 
communaux pour consolider leur appropriation par les 
habitants et améliorer le cadre de vie avec une dimension multi 
générationnelle, économique et paysagère.
Nos infrastructures routières ont pu bénéficier de nombreux 
travaux lors des mandats précédents. Aujourd’hui, compte tenu 
des enjeux liés à la transition énergétique et de l’augmentation 
tarifaire des énergies, nous devons faire le diagnostic de nos 
bâtiments communaux et envisager certaines rénovations, 
toujours avec un souci d’équilibre budgétaire.
Je vous invite à profiter d’une information régulière, sur nos 
actions et sur la vie de la commune, grâce à notre site internet, 
notre page Facebook, notre panneau lumineux et à l’édition du  
« Petit Saint-Simonien » qui est distribué, depuis 2020 au 
printemps et à l’automne.
Pour conclure, c’est avec tout le conseil municipal que je vous 
présente mes meilleurs vœux pour 2023. Que cette nouvelle année 
vous permette de réaliser vos projets personnels et professionnels, 
et surtout qu’elle vous garde tous et toutes en bonne santé.

Nathalie GARDES
(Maire de SAINT-SIMON)
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Vie Municipale

QU’EST-CE QU’UNE AGENCE POSTALE COMMUNALE (APC) ?

L’agence postale communale permet aux habitants d’effectuer leurs 
opérations postales courantes et fi nancières dans un lieu pratique. Une 
tablette est à leur disposition, sur laquelle ils peuvent avoir accès aux 
services de La Poste (La Banque Postale, La Poste Mobile, suivi colis et 
courrier, messagerie laposte.net, etc.) et aux sites publics (allocations 
familiales, assurance maladie, service-public.fr, pôle emploi, etc.).
L’agence postale communale a maintenant un an, elle est ouverte tous 

les jours de 9h30 à 13h sauf le jeudi.
En un an, la fréquentation est en augmentation : 

l’affranchissement de courrier, de colis et le service 
fi nancier sont les services les plus utilisés.
Vous pouvez retirer vos lettres et colis non 

distribués le lendemain de la 2ème présentation en 
fi n de matinée à l’agence postale, ils seront gardés 15 jours.

Extrait du texte lu par Nathalie GARDES lors 
des obsèques le 28 octobre 2022. 
Le village de Saint-Simon a perdu un de ses 
acteurs, connu et apprécié par beaucoup.
Bernard a débuté son premier mandat d’élu 
en 1977 et ce jusqu’en 1983 avec l’équipe de 
Bernard VEYRAT, comme conseiller municipal. 
Il se représentera ensuite avec Jean-Louis 
COUDON de 2001 à 2008, Jean-Louis lui 
confi era le poste d’adjoint aux fi nances. Son 
troisième mandat, il l’effectue avec Daniel 
FABRE de 2008 à 2014, il sera premier adjoint. 
Sur ces trois mandats, Bernard a été un élu 
respectueux des autres, attentif, toujours 
accessible et disponible. Sa parole, ses idées, 
toujours dans l’intérêt de la commune étaient 
écoutées et respectées, tel un sage. Bernard, 
c’était la fi délité à des principes et des idées. 
Il accomplissait sa mission d’élu avec cette 
idée qu’il faut agir pour le bien commun avec 
une rigueur de pensée et une volonté d’être 
effi cace. Il était un élu rigoureux dans les 
mots et dans les actes. Il savait que le respect 
ne se gagne pas par autoritarisme mais par le 
travail, par la capacité à connaitre son dossier 
et à le défendre.
Tout ceci, il a souhaité le transmettre à sa fi lle 
Sophie qui a pris sa relève en 2014 et à qui 
il avait eu à cœur de transmettre la valeur 
du mot service. Il était fi er de l’avoir vue lui 
succéder au sein du conseil municipal. Sur le 
mandat actuel, il était heureux de voir que 
Céline, sa nièce, belle fi lle de François avait 
intégré la nouvelle municipalité. Avec un brin 
d’humour, il avait pu me dire « heureusement 
que les GAILLARD sont là ». 
Ce brin d’humour, Bernard l’avait toujours 
et c’est par ce biais là qu’il savait aussi faire 
passer certaines de ses idées. En évoquant ce 
brin de personnalité, je ne peux m’empêcher 

d’avoir une pensée pour un autre élu, Jérôme 
RAOUX qui nous a quittés fi n décembre 2019 
pour qui Bernard avait souvent un mot, pour 
le taquiner. Ces deux là, qui se connaissaient 
depuis leur enfance (tout d’abord voisin sur la 
commune de Jussac, puis sur Beillac) avaient 
tissé un lien d’amitié qui animait parfois nos 
conseils municipaux. C’est aussi à Jean-Pierre 
FAGES que je pense aujourd’hui, autre élu 
qui a partagé un mandat avec Bernard et qui 
nous a quittés en octobre 2020.
Personnellement, j’ai eu la chance de 
connaître Bernard sur son dernier mandat, 
étant moi-même, à ce moment là, conseillère 
municipale. Lors des séances de préparation 
du budget Bernard m’expliquait, avec ses 
mots rassurants, ce qu’il fallait en retenir 
« Tu sais le budget de la commune, c’est 
simple, il y a les recettes, il y a les dépenses 
et quand il n’y a plus de sous, on arrête de 
dépenser ». Vu sous cet angle, tout était 
effectivement plus simple. Le budget de la 
commune, il y était vigilant et, de par son 
expérience professionnelle, il était un expert 
en la matière. 
Bernard c’était aussi un bon vivant : il aimait 
les gens, il adorait partager des moments 
de convivialité avec les administrés de la 
commune. Beaucoup ont croisé sa route lors 
des concours de belote où il ne manquait 
pas de se rendre pour faire honneur aux 
différentes associations dont il était fi er. Avec 
son compère et beau frère Philippe, c’était 
toujours une joie d’être leurs adversaires car 
ils étaient là, comme il disait, « pour jouer 
et si on ne gagne pas le jambon, tant pis ! ». 
D’ailleurs, je ne suis pas sûre qu’il l’ait souvent 
gagné. D’autres le croisaient dans les tribunes 
du rugby pour assister aux matchs du RC 
St Simon, club qu’il affectionnait. Mais, de 
mémoire, c’était au stade de foot qu’il passait 

beaucoup de temps. Avec Ratou et Momon, 
les commentaires sur le bord de la touche 
allaient bon train, un peu chauvins parfois ; 
les joueurs de la vallée étaient toujours les 
meilleurs même si le score du match n’était 
pas en leur faveur. Le foot, une autre passion 
de Bernard : après avoir été joueur, puis 
entraîneur, il a terminé cette carrière là en 
tant que supporter aussi longtemps que sa 
santé le lui a permis ; nous le croisions au 
bord du terrain où il ne ratait que rarement 
les matchs des équipes de Jordanne FC.
Au nom du conseil municipal et de tous ceux 
qui l’ont connu dans sa fonction d’élu, je vous 
adresse à vous Jeanine, à toi Sophie, à toi Léa 
et à toute votre famille nos plus sincères 
condoléances. A toi Bernard, nous te disons 
au revoir et merci pour ce que tu as été.

HOMMAGE À BERNARD GAILLARD

Véronique REY notre agent postal aux côtés de Serge PONS
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03/03/2022 Vote du compte de gestion 2021

Vote du compte administratif 2021

Affectation du résultat de fonctionnement 2021

Demande de subvention au titre du FCS 2022 – 2024
Modification des statuts de la CABA - domaines éducation, santé 
et cohésion territoriale
Urbanisme et habitat / dématérialisation des demandes 
d'autorisation d'urbanisme (DAU) : avenant aux conventions de 
création du service mutualisé et d'organisation du service

Vestiaires et annexes du bâtiment du rugby - modification du 
projet

08/04/2022 Vote du budget primitif 2022 

Vote du taux des taxes locales 2022

Marché de travaux de rénovation des vestiaires et annexes du 
bâtiment du rugby - nouveau DCE

Demande de subvention à l'Agence Nationale du Sport - 
rénovation des vestiaires et annexes du rugby

Demande d'aide au Département au titre du Contrat Cantal 
Développement - Vestiaires du rugby

30/06/2022  Subventions aux associations

 Eclairage public accidenté rue des Terres Blanches

 Eclairage public à Lestrade
Vente de parcelle à Julien FARGUES et Agathe BRU -  
accord de principe
 Echange de parcelles avec M. Jean-Louis TOURDE à Sazergues

 Tarif de l'aire d'accueil du Pontail 2022

 Révision des loyers

 Décisions modificatives du budget n°1 et 2 
08/09/2022  Acquisition et vente de parcelles à DELRIEU Daniel et Suzanne

 Vente de terrain à Julien FARGUES et Agathe BRU

Convention de servitude de passage pour Enedis - tableau 
électrique bâtiment du rugby

 Convention avec le CAUE du Cantal

 Création d'un emploi de fonctionnaire

 Création d'emploi d'apprenti

Création d'emplois contractuels

Convention avec l'ANCT - Bike Parc Velzic St-Simon

Décision modificative du budget n° 3 

18/11/2022 Travaux de réhabilitation du Pont de Lestrade - consultation 
des entreprises

Réhabilitation du pont de Lestrade : demande de DETR 2023

Création d'un site de descente VTT : demande de DETR 2023

Demande de subvention au titre des amendes de police

Extinction de l'éclairage public de 23h à 6h sur l'ensemble de la 
commune

Tarifs de location des gîtes de Boussac

Versement de subventions à des associations

Modalités d'accomplissement de la journée de solidarité

Renouvellement de la convention pour mission d'assistance 
pour la maintenance du parc informatique scolaire

Renouvellement de la ligne de trésorerie

Adoption de la nomenclature comptable M57

Fixation de la durée d'amortissement des biens

Versement d'une subvention exceptionnelle au 
CCAS

Décision modificative du budget n° 4

Admissions en non valeur

15/12/2022 Acquisition d'une parcelle de terrain - indivision Calvet

Tarifs des services périscolaires

Révision des loyers 

Révision du loyer du salon de coiffure

Décision modificative du budget n° 5

Dépenses d'investissement avant le vote du budget 

Assurance statutaire - augmentation du taux de cotisation

LES DÉLIBÉRATIONS

Florence PRAT, secrétaire de mairie
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LE BUDGET PRIMITIF 2022
Finances

DÉPENSES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
Dépenses courantes 297 108,00

Dépenses de personnel 385 670,00

Autres dép. gestion courante 104 952,00

Dépenses financières 8 404,00

Dépenses imprévues 10 000,00

Charges exceptionnelles 300,00

TOTAL DÉPENSES RÉELLES 806 434,00

Ecritures d’ordre entre sections 26 028,51

Virement à la section d’invest. 422 135,95

TOTAL GÉNÉRAL 1 254 598,46

RECETTES FONCTIONNEMENT PRÉVUES
Atténuations de charges 16 008,00

Recettes des services 39 220,00

Impôts et taxes 564 196,00

Dotations et participations 277 315,00

Autres recettes gestion courante 64 400,00

Recettes financières 24,00   

Reprise sur provisions 405,00 

TOTAL RECETTES RÉELLES 961 571,00

Excédent brut reporté 293 030,46

TOTAL GÉNÉRAL 1 254 598,46

LE BUDGET 2022 a été voté le 08 avril 2022 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de mairie 
aux heures d’ouvertures des bureaux. Il a été établi dans un contexte de très forte augmentation du coût de l’énergie et des matières 
premières de la construction, mais malgré tout, avec la volonté : 
-   de contenir les dépenses de fonctionnement, tout en maintenant le niveau des services périscolaire, technique et administratif, et 

le soutien à l’activité socio-culturelle ;
-   de maintenir un bon niveau d’investissement avec de nouveaux projets et études dans le domaine de l’aménagement d’espaces 

extérieurs et voiries, et d’importants travaux de conservation du patrimoine bâti communal, avec un appui financier conséquent des 
co-financeurs publics de niveau national.

FONCTIONNEMENT : le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent 
des services communaux. 
Les recettes et dépenses de fonctionnement 2022 s’équilibrent à 1 254 598,46 €.
Pour notre commune, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, des 
dotations versées par l’Etat, de la taxe sur les pylônes, des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire...), 
à la compensation de la CABA, ainsi qu’aux revenus des immeubles communaux (loyers). Les recettes réelles 2022 s’élèvent à  
961 571,00 euros.
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par : 

• les salaires du personnel municipal, 
• l’entretien et les charges (énergie, eau, assainissement) des bâtiments communaux,
• les achats de matières premières et de fournitures, 
• les prestations de services effectuées, 
• les subventions versées aux associations,
• les intérêts des emprunts à payer.

Les salaires et charges prévus en 2022 représentent 45,83 % des dépenses réelles prévisionnelles de fonctionnement de la commune 
(atténuations de charges comprises).
Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement réelles 2022 représentent 806 434 euros, contre 759 043 en 2021, en prévision de 
l’augmentation annoncée du coût des flux.
Au final, l’écart entre le volume total des recettes réelles de fonctionnement et celui des dépenses réelles de fonctionnement constitue 
l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets d’investissement soit 155 137 € pour 2022.

Il existe trois principaux types de recettes pour une commune :
• Les impôts et taxes, qui étaient de 542 629 € en 2021 sont de 564 196 € en 2022.
• Les dotations versées par l’Etat, de 285 689 € en 2021 sont de 277 315 € en 2022.
•  Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, garderie, transport scolaire) restent limitées en 

2022 suite à la mise en place de la cantine à 1 €, mais compensées par une aide spécifique d’Etat. 

LE BUDGET EST CONSULTABLE 
DANS SON INTÉGRALITÉ EN MAIRIE.
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LA FISCALITÉ
Concernant les ménages, les taux des impôts locaux n’ont pas été augmentés en 2022 : 
- taxe sur foncier bâti : 43,56 % 
- taxe sur foncier non bâti : 78.24 %
Le taux de la taxe d’habitation n’est plus voté depuis 2 ans. Sa disparition est compensée par une dotation d’Etat à hauteur de 
l’estimation réalisée par les services fiscaux.
Concernant les entreprises, la cotisation foncière des entreprises (CFE) n’est pas perçue par la commune mais par la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac. 
Le produit de la fiscalité locale en 2022 s’élève à 489 072 €, compensations comprises.

LES DOTATIONS DE L’ETAT
Les dotations attendues de l’Etat en 2022 s’élèvent à 277  315 €, incluant la dotation de l’Office Français de la Biodiversité pour la 
réalisation de notre Atlas de la Biodiversité communale.

INVESTISSEMENT
Le remboursement du capital des emprunts en cours de la commune représentera 59 017 € en 2022.
L’encours total de la dette est de 480 093 € au 1er janvier 2022, ce qui correspond à un endettement par habitant de 412 € ce qui reste 
très en-dessous de la moyenne départementale (1 012) régionale (727) et nationale (576) des communes de la strate.
La structure de la dette ne représente pas de danger : 100 % des emprunts sont à taux fixe simple avec un indice en €. 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
OPERATIONS PATRIMONIALES  

Autres bâtiments publics 2 460,00
Installation, matériel et outillage 1 800,00

OPERATIONS FINANCIERES  

Solde d'exécution section d'investissement 248 286,55
Dépenses imprévues 10 000,00
Remboursement d'emprunts 59 017,00
ETUDES ET TRAVAUX  
Cour de l'école études + travaux 32 000,00
Petit patrimoine communal 10 000,00
Immeubles en location 5 000,00
Matériel technique et mobilier 27 580,00
Rambarde de Beillac 6 150,00
Mur de la Laubie 14 000,00
Lotiss Mélicomps éclairage public 6 200,00
Aménagement de Merly (réseaux) 280 000,00
St-Jean-De-Dône - étude travaux 3 000,00
Vestiaires du rugby 556 200,00
Promenade douce étude et terrain 13 500,00
DEPENSES PREVUES EN 2022 1 275 193,55
RESTES A REALISER (études travaux…) 145 722,00
TOTAL GÉNÉRAL 1 420 915,55

RECETTES D’INVESTISSEMENT
OPERATIONS PATRIMONIALES  

Frais d’études 4 260,00

OPERATIONS FINANCIERES  

Virement de la section de fonctionnement 422 135,95
Produits des cessions d'immobilisation 2 700,00
FCTVA 57 700,00
Taxe d'aménagement 8 000,00
Excédents de fonctionnement capitalisés 116 638,55
Frais liés à la réalisation des docs d’urbanisme 3 871,28
GFP : Bâtiments, installations 21 657,23
   
Emprunts en euros 215 632,54
   

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT  

   
Merly - D.E.T.R. 2022 70 950,00
   
Vestiaires rugby - DSIL 2022 220 000,00
   
RECETTES PREVUES EN 2022 1 143 545,55
RESTES A REALISER (subv 2021 obtenues) 277 370,00
TOTAL GENERAL 1 420 915,55
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Réalisations 2022
RÉFECTION CHAUSSÉE DE LA ROUTE VERTE
Au départ de la route verte en direction d’Aurillac, la voie présentait 
de nombreuses fissurations et affaissements vers le sommet de la 
première côte en venant de la rue des Terres Blanches. L’entreprise 
Colas a procédé au décapage et remplacement du revêtement, ce 
qui permet aux cyclistes, notamment, de rouler en toute sécurité. 
Le coût de cette rénovation de voirie s’élève à 8 410 € H.T..

AMÉNAGEMENT DES TERRES BLANCHES
La ligne droite des Terres Blanches a été rénovée et sécurisée ; un 
coussin ralentisseur a été installé dès l’arrivée dans ce quartier 
résidentiel, afin de ralentir les véhicules en provenance d’Aurillac. 
Devant l’entrée du centre aéré, un ralentisseur et des potelets (pour 
éviter le contournement) ont été placés sur le passage piéton. La 
présence de nombreux enfants a fait de ce projet une priorité. Par 
ailleurs, les places de stationnement côté maisons, ont été refaites, 
avec de l’enrobé perméable et une bordure délimitant clairement 
l’emprise du parking.
Des ralentisseurs ont également été posés à l’entrée de la rue 
Suzanne Robaglia, afin de ralentir les automobilistes trop pressés !
Ces travaux de sécurisation ont représenté une dépense 
d’investissement de 26 022 € H.T.

RESTAURATION AU SEIN DE L’EGLISE DE BOUSSAC
Cette année a eu lieu la restauration de la chaire de l’église de Boussac, en 
partenariat avec l’association «les Amis de Boussac». Ces derniers ont pris en 
charge une première tranche de travaux, d’un montant de 2 000 €. Ces travaux 
correspondent au nettoyage de la couche picturale de l’ensemble, au traitement 
des bois contre les vers et à une couche de peinture au niveau des retouches. 
La commune a pris en charge les travaux de restauration de la niche de la Vierge 
(peinture, patine et ajout d’étoiles) et des boiseries de la chaire (baguettes et 
sculptures) pour un montant de 1 200 € net. 
Le retable a aussi été restauré, et remis en place en juin par les élèves du lycée 
professionnel de Murat.

TERRAIN DE PÉTANQUE

À SAINT-JEAN-DE-DÔNE 

Nous avons réalisé la réhabilitation du terrain de pétanque, en 
procédant au décapage, au nettoyage de l’emprise et à la mise en 
place de castine. Ces travaux ont été réalisés par nos agents, avec 
un coût de matériaux livrés d’environ 700 € TTC.
Les «pétanqueurs» ont retrouvé un terrain permettant de partager 
de bons moments en s’adonnant à leur loisir favori.

Un banc en pierre a été installé par nos 
agents, sur le chemin de Saint Simon 
à Aigueparses, très fréquenté par les 
promeneurs de tous âges,  leur permettant 
ainsi de se reposer quelques instants dans 
un paysage de calme.

BANC EN PIERRES

Régis BEZY, Laurent OUBBATI,  
Jean-Louis LAVEISSIÈRE
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PETITES VILLES DE DEMAIN

Comme indiqué dans le Saint-Simonien précédent, nous faisons 
partie des sept communes labellisées dans le cadre du programme 
Petite Ville de Demain. Nous avons poursuivi notre travail avec 
Mme DALLEAU, chargée de mission à la CABA. Un projet autour du 
vélo a émergé pour notre commune. Ce projet à destination de la 
jeunesse vise notamment à développer la pratique du VTT déjà 
bien ancrée dans la vallée de la Jordanne.

L’étude de faisabilité de ce projet, estimée à 16  440  €  TTC et 
actuellement en cours, est financée en totalité par l’ANCT (Agence 

Nationale de la Cohésion des Territoires). Elle a été confiée au groupe SCET, filiale 
de la Caisse des dépôts qui accompagne les Territoires dans leurs projets.

RÉNOVATION DU BÂTIMENT DU RUGBY

Les travaux de rénovation complète des vestiaires, des douches ainsi que 
l’aménagement des bureaux et réserves ont débuté en juin 2022 et se déroulent 
conformément à l’étude prévisionnelle. 

Durant cette période d’indisponibilité des locaux, le club de rugby s’est entendu 
avec le club de foot qui met à disposition ses locaux sanitaires pour les matchs à 
domicile. Cette bonne entente entre les clubs permet la poursuite de chacun dans 
ses activités.

Le club pourra en toute logique bénéficier de locaux accueillants pour terminer la 
deuxième partie de sa saison.

Le montant des travaux s’élève à 466 300 € H.T. Nous avons obtenu les financements 
de l’Etat (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) pour 113 675 €, de la Région 

AuRA (aide aux équipements sportifs) pour 57 250 € La CABA a signé avec le Département du Cantal un Contrat Cantal Développement 
prévoyant 100 000€ d’aide pour ce projet.. Nous regrettons que nos deux demandes déposées auprès de l’Agence Nationale du Sport 
aient été écartées malgré un avis très favorable. La part de la commune serait finalement de 42 % du total, soit 196 000 € autofinancés.

En ce qui concerne les travaux d’éclairage public aux Mélicomps, du 
garde-corps de Beillac, du mur de la Laubie et le projet de promenade 
douce, ils sont reportés à 2023, ceci s’expliquant par des dossiers 
administratifs à compléter, des entreprises indisponibles…
Le projet d’aménagement de Merly est prévu également pour 2023 ; 
il consiste en la reprise complète de la voirie du lotissement, 
avec enfouissement des réseaux et rénovation de la placette. La 
coordination des divers concessionnaires des réseaux est en cours. 
Le montant prévisionnel des travaux est de 175  875 €, avec un 
financement obtenu de l’Etat (Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux) de 52 763 € et une aide du Département au titre du Fonds 
Cantal Solidaire de 10 000 € sont déjà attribués.

RÉHABILITATION DU PONT DE LESTRADE
Ces travaux, tout à fait imprévus, consisteront à démolir puis reconstruire le tablier du pont. 
Durant ce chantier, d’une durée prévisionnelle de deux mois, l’accès au village sera établi 
pour les seuls véhicules légers, par une déviation provisoire dans un terrain privé mitoyen 
de l’ouvrage. Nous remercions les propriétaires de nous autoriser le passage.
Les travaux seront réalisés au cours du premier semestre 2023.
Le montant global de ces travaux, maîtrise d’œuvre, expertises et études comprises, est 
estimé à 145 000 €.
Une demande de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR 2023- voirie 
communale) vient d’être déposée auprès de la Préfecture du Cantal afin d’obtenir 40 % de 
financement.

RÉNOVATION ET AMÉLIORATION  

DE LA COUR DE L’ÉCOLE
Nous avons un projet de transformation de la cour 
de l’école. A ce jour, il est dans sa phase d’étude, ceci 
en collaboration avec le CAUE (Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement). Le but de 
ce projet est de rendre la cour plus attrayante et 
confortable pour nos petits écoliers. Un travail 
va être mené en concertation avec les élèves, les 
enseignants, les parents et les agents communaux, 
pour répondre aux besoins de chacun.

Travaux reportés
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100 
ENFANTS

inscrits 
à l’école 

MATERNELLE
PS :  8 
MS :  19
GS :  12

PRIMAIRE
CP :  10
CE1 :  13
CE2 :  14
CM1 :  12
CM2 :  12

LES HORAIRES 

Les enseignements : du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 15h30 et le mercredi de 8h30 à 11h30.
Garderie payante : le matin à partir de 7h30, le soir de 16h30 
à 18h30 et jusqu’ à 12h15 le mercredi. La garderie du soir 
fonctionne sous forme d’ALAE (accueil de loisirs associé à 
l’école). Sur ce temps, des activités sont donc proposées aux 
enfants.
Temps d’Activités Périscolaires : de 15h30 à 16h30. 
Les repas sont servis aux enfants sur 2 services à 11h30 et 12h15. 

EN BREF … 
Comment s’inscrire à l’école ?
Pour inscrire votre enfant, il suffi t de vous rendre à la mairie 
avec votre livret de famille et un justifi catif de domicile afi n 
d’obtenir un certifi cat d’inscription.

Il faut ensuite prendre rendez-vous à l’école (04 71 47 12 28). 
L’inscription de votre enfant sera enregistrée par la directrice 
de l’école sur présentation du certifi cat d’inscription délivré par 
la mairie et d’un document attestant que l’enfant a reçu les 
vaccinations obligatoires pour son âge.
L’inscription doit être faite au plus tard au mois de juin 
précédant la rentrée scolaire.

Comment s’inscrire au ramassage scolaire ?
En fi n d’année scolaire (en juin), la mairie transmet, via l’école, 
un questionnaire permettant de recenser les enfants qui 
utiliseront le ramassage scolaire l’année scolaire prochaine. 
Les nouveaux inscrits doivent se faire connaître au moment de 
leur inscription à l’école.
Le ou les circuits sont mis en place par les services de la CABA 
et de la Stabus en fonction du nombre d’enfants inscrits et des 
lieux de ramassage.

L’ÉQUIPE PÉRISCOLAIRE

L’équipe d’agents communaux prenant en charge les enfants lors des 
temps périscolaires est composée de 8 agents : 
Véronique BRUHAT, ATSEM de la classe des petites/moyennes 
sections, responsable de l’équipe,
Marie-Pierre MATAKUALIKI, ATSEM de la classe des moyennes/
grandes sections, responsable de l’ALAE,
Annie BOUSQUET, responsable de la restauration, Yvette TOURLAN,
aide cuisinière,

Anne TOURRETTE, (actuellement absente et remplacée par Marion 
BRUHAT), Julie RAOUX et Sandrine ASTIER interviennent à la garderie, 
lors des TAP, au service des repas et au nettoyage des locaux,
Alicia BABRET apprentie en CAP Accompagnante Educative Petite 
Enfance. Elle intervient dans les classes de maternelle, lors de la 
restauration et en TAP.

Garderie du matin et du mercredi : 
de 11h30 à 12h15 : 1.50€

ALAE, tarif en fonction du quotient familial :
QF ≤ 723 : 1.45 € / 724 ≤ QF ≤ 1046 : 1.50 € / QF ≥ 1047 : 1.55 €

Cantine :
QF < 890 : 0.70 € / 890 < QF < 1100 : 1.00 € 
1101 < QF  < 1400 :  2.00 € / QF > 1400 : 2.70 €

Ramassage scolaire : 32€ par trimestre pour le 1er enfant, 22€ 
pour le 2ème enfant puis 12€ à partir du 3ème enfant.

LES TARIFS

Marie-Pierre et Véronique Annie et Yvette
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LES ENSEIGNANTS
Valérie MEYROUX : petite et moyenne sections
Armelle PICOT : moyenne et grande sections 
(décharge de direction : Céline PECHAUD)
Béatrice FAURE : CP et CE1
Laurence WEIS : CE1 et CE2
Claude BOUCHET : CM1 et CM2

LE MOT DE L’ÉQUIPE ENSEIGNANTE :
Cette rentrée scolaire 2022/2023 est marquée par la 
suppression d’une classe et le départ d’une collègue, 
Madame Degoul. L’école a aujourd’hui cinq classes et non 
plus six.
Cependant, les effectifs ont augmenté par rapport à l’année 
dernière puisque 18 nouveaux enfants ont été inscrits entre 
mai et septembre 2022.
L’école compte 100 enfants se répartissant dans les 5 classes 
à cours double : PS/MS, MS/GS, CP/CE1, CE1/CE2 et CM1/CM2.
Les 5 enseignants restent les mêmes : Mesdames Meyroux, 
Picot, Faure et Weis et Monsieur Bouchet.
Madame Céline Péchaud effectue la décharge de direction 
les lundis et intervient dans la classe des MS/GS.
L’école a la chance d’avoir une amicale des parents d’élèves 
dynamique ; de nombreuses manifestations sont organisées : 
quine, carnaval, belote.... Grâce à l’argent récolté, les enfants 
peuvent faire des sorties scolaires régulièrement dans 
l’année : regroupements sportifs, cinéma, piscine, voyages 
scolaires....
Depuis la rentrée, différentes sorties ont déjà été faites, 
caserne des pompiers et Plantelière pour les maternelles ; 
Jeunesses musicales de France pour les CP, CE1, CE2 ; course 
d’orientation pour les CM1/CM2.
Les enfants de GS, CP, CE1 et CE2 pourront également se rendre 
à partir de janvier et cela pendant 10 séances à la piscine 
d’Aurillac. Merci d’avance à tous les parents bénévoles qui 
nous accompagneront.
Belle année scolaire à tous

LA CANTINE
La majorité des enfants de l’école, environ 85, mange à la 
cantine 4 jours par semaine. Compte tenu de ce nombre 
important, les repas sont servis en 2 services  : l’un à 11h30 
avec les enfants de la maternelle et le suivant à 12h15 avec les 
enfants du primaire.
Ils se régalent des plats préparés par Annie et Yvette qui 
réfl échissent soigneusement aux menus établis avant 
chaque vacance scolaire. L’équilibre alimentaire est toujours 
recherché.
De petits pictogrammes présents sur les menus vous 
permettent de savoir si le plat est confectionné entièrement 
par les cantinières, si les produits sont locaux, bio ou encore 
si le repas est végétarien.
En effet, depuis la mise en place de la loi EGAlim, un menu 
végétarien est prévu tous les 15 jours.
L’ensemble des aliments sont achetés chez des commerçants 
locaux : la viande chez le boucher du Cap Blanc, M. DELORT, et 
les autres aliments chez les épiciers de la commune (Epicerie 
de la Jordanne et Epicerie de St-Simon). 
Afi n de confectionner des plats les plus frais possibles, les 
commandes sont passées cinq semaines avant, ajustées le 
matin même avant 9h00, en fonction des effectifs et livrées 
dans la matinée pour être préparées et servies aux enfants 
à midi. Grâce à cette organisation, nous limitons le gaspillage 
de nourriture.
Depuis janvier 2022, une tarifi cation sociale est mise en place. 
Le tarif, fi xé en fonction du quotient familial, varie entre 0.70€ 
et 2.70€ par repas. Une aide de l’Etat permet de maintenir 
cette tarifi cation, sans déséquilibrer le budget communal.
Découvrez un plat favori des enfants … les lasagnes aux 
légumes !

RECETTE : LES LASAGNES AUX LÉGUMES
Ingrédients pour 6 personnes :
-  Pour la sauce béchamel : 50 gr de beurre 

50 gr de farine – ½ litre de lait
- 10 plaques de pâte à lasagnes
- 1 oignon - 3 courgettes - 5 tomates - 2 aubergines
Préparer la sauce béchamel.
Couper les légumes, les assaisonner et les faire réduire à la poêle.
Dans un plat à gratin, alterner les pâtes à lasagnes, la sauce 
béchamel, les légumes puis recommencer et terminer par les 
pâtes à lasagnes et une bonne couche de béchamel.
Faire cuire au four à 200°C pendant 30 minutes.
Dégustez !

Supérette, pain, produits régionaux,
presse, gaz, coin café.

Poisson frais chaque vendredi

15130 SAINT-SIMON - 04 71 47 10 79
Suivez nous sur

L 'épicerie de la Jordanne

Ouvert 7j/7 toute l'année
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Les TAP (Temps d’Activité Périscolaires) sont 
en place au sein de l’école de Saint-Simon 
depuis 2014, suite au passage à la semaine 
de 4,5 jours. Les enfants bénéficient de ces 
activités en dehors du temps scolaire, 3h 
par semaine (de 15h30 à 16h30 les lundis, 
mardis et jeudis).
Ce dispositif vise à favoriser l’accès de 
tous les enfants aux pratiques culturelles, 
artistiques, sportives …, elles sont prises 
en charge par la mairie. 

A Saint-Simon, ces activités gratuites et 
facultatives sont animées par les employés 
de la commune et des intervenants 
extérieurs, bénévoles ou intervenants 
au titre d’une association ou d’un club. 
Chaque année, nous faisons appel à 
des prestataires extérieurs que nous 
rémunérons.

C’est ainsi que cette année, les enfants ont eu la joie de découvrir : 
- LE SKATE AVEC XAVIER,
-  LE RUGBY AVEC RÉMY ET PIERRE, JEUNES ANIMATEURS DU CLUB DE ST-SIMON,
-  L’OCCITAN ASSURÉ PAR FLORENT (NOUVEAUTÉ DE CETTE ANNÉE)
- LA DANSE AVEC LAUDINE

Sandrine

Alicia

Marion 

Julie
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C’est sans compter les nombreuses 
activités proposées par Véronique, Marie-
Pierre, Annie, Julie, Yvette, Sandrine, Marion 
et Alicia : décoration de Noël, atelier perles, 
jeux de société, cuisine, peinture …
En juillet 2022, une exposition à la salle 
polyvalente nous a permis de découvrir 
les créations des enfants. Chacun a pu 
apprécier leur créativité et leurs talents, en 
photographie, peinture et autres activités 
manuelles.
Des bénévoles s’investissent également 
dans l’organisation des TAP, soit en aidant 
le personnel soit en animant eux-mêmes 
une activité. 
Les enfants ont aussi la possibilité de 
s’inscrire en TAP évasion si les activités 
proposées ne leur correspondent pas, ils 
sont alors libres de s’amuser aux jeux de 
leur choix.

La qualité et la diversité de ces activités en 
font leur succès, environ 90% des enfants 
y participent. 
A 16h30 débute l’ALAE (accueil de loisirs 
associé à l’école), de nombreuses activités 
sont proposées aux enfants. L’activité 
jardinage se poursuit, sans la « pression » 
du concours. En effet, cette année Marie-
Pierre et Véronique ne sont pas réinscrites 
à la «Coupe de France du potager» mais 
elles poursuivent leur investissement pour 
apprendre et partager avec les enfants la 
joie de faire pousser de beaux légumes et 
de belles fl eurs à l’école.
Merci à toutes les personnes qui 
animent ces activités et en particulier 
aux bénévoles pour leur disponibilité et 
leur investissement. Un merci particulier 
à Isabelle pour ses cours de cuisine très 
appréciés !

Des calculatrices  offertes  par la municipalité aux futurs collégiens 

6 chemin de l’école – St Jean de Done – 15130 St Simon

06.85.15.00.53contact@cantaladeuche.fr

www.cantaladeuche.fr

Anciennes
Location de

Anciennes
Location de

VVooiittuurreess 

HHeennrrii CCAALLMMEELLSS –– LLiissee FFAABBRRIIEESS 
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Cette structure gérée par le Syndicat 
Intercommunal de la Vallée de la Jordanne est 
ouverte à l’ensemble des familles issues de ce 
territoire.
Le relais s’adresse :  
Aux enfants de moins de 6 ans, auxquels sont proposées des 
activités d’éveil (musical, lecture, parcours moteur, jeux divers…)
Aux assistantes maternelles : information sur l’agrément, le 
statut, la profession, accompagnement pour le contrat de travail, 
la mensualisation, déclaration fi scale…
Aux parents : liste des assistantes maternelles, information sur les 
modes de garde, écoute, accompagnement concernant l’accueil de 
l’enfant, droits et devoirs…

Dates et lieuX des animations collectives
St-Simon : le 1er et 3ème vendredi de chaque mois de 9h30 à 
11h30 au centre de loisirs
Velzic : le 2ème et 4ème mardi de chaque mois de 9h à 11h à la 
Médiathèque
Lascelles : le 2ème et 4ème vendredi de chaque mois de 9h30 
à 11h30 à l’ancienne Mairie

Pour participer aux séances d’animation avec votre enfant 
de moins de 3 ans, n’hésitez pas à contacter le relais pour 
plus de précisions.
   Contact : 06.72.89.00.89

Conférences en soirée - 2022
14 avril : « L’intérêt du jeu chez le jeune enfant » 
à l’occasion de la quinzaine du jeu en avril
21 septembre  : «  La vie du contrat assistant 
maternel depuis janvier 2022 »
23 novembre : « mieux communiquer avec ses 
enfants » dans le cadre de « Planètes Parents »

Sortie inter relais à Arpajon/Cère

Spectacle 
Histoires 
de lune 
et d’eau

Le 23 
novembre

POURQUOI, QUAND ET COMMENT SE FAIRE RECENSER ?
Pourquoi ?
Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Le 
recensement permet à l’administration de convoquer le/la jeune 
à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il est obligatoire. Son 
recensement citoyen fait, le/la jeune reçoit une attestation de 
recensement. Il/Elle doit présenter cette attestation lors de 
certaines démarches (par exemple, pour son inscription au bac 
avant 18 ans).
Quand ?
Le recensement citoyen se fait à compter du 16ème anniversaire et 
jusqu’à la fi n du 3ème mois qui suit.
Comment ?
Les démarches peuvent se faire à la mairie ou en ligne.
A la mairie :
●  Vous devez faire la démarche de recensement vous-même. 

Si vous êtes mineur(e), l’un de vos parents peut faire cette 
démarche à votre place et en votre absence.

●  Vous devez aller à la mairie avec les documents suivants : carte 
nationale d’identité ou passeport valide, livret de famille à jour 
et justifi catif de domicile.

En ligne :
●  Service accessible avec un compte Service-public.fr sur le site 

www.service-public.fr
●  Se munir de ses identifi ants et de la version numérisée sous 

format PDF des documents à fournir (carte nationale d’identité 
ou passeport valide et livret de famille à jour).

Votre recensement fait, vous obtenez votre attestation de 
recensement..

À savoir : si vous n’avez pas fait votre recensement citoyen dans 
ce délai, vous pouvez régulariser votre situation jusqu’à l’âge de 
25 ans. La démarche à faire reste la même.
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GRAINES D’ARTISTES

Suite à la consultation des familles dans 
le cadre de la CTG et du Projet Educatif 
Territorial, une demande évidente 
d’activités artistiques en direction des 
enfants a été identifi ée.

Le SIVU a donc mis en place, avec le soutien 
de la Caisse d’Allocations Familiales, les 
ateliers «  Graines d’Artistes  » à partir de 
septembre 2022, en direction des enfants 
de 3/11 ans, dans les domaines des arts 
plastiques, de l’expression corporelle, de 
l’éveil musical et de l’expression artistique-
mosaïques.

Ces temps sont encadrés par des 
intervenants spécifi ques dont trois issus 
du territoire, selon les dates et lieux 
suivants :

-  Arts plastiques : le lundi de 17h30 à 19h00 
à l’accueil de loisirs intercommunal avec 
Cécile Prunet

-  L’éveil musical  : le mercredi de 15h à 
16h30 et de 17h à 18h30 à Lascelle avec 
Jean-François Valade

-  L’expression corporelle/danse  : le 
mercredi de 17h30 à 18h30 à Velzic avec 
Laudine Bro

-  L’expression artistique-mosaïques  : le 
samedi de 10 à 12h à St-Cirgues-de-
Jordanne (Puech Ve rny) avec Stéphanie 
Corbin. 

Contact 
04.71.47.14.03  ou 06.72.89.00.89
sivomjordanne@orange.fr

Ouverture
Retrouvez le programme sur le 
site internet du SIVU : « bien-
venuevalleejordanne »

ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL
En 2022, 108 enfants, issus des 5 communes 
de la Vallée ont fréquenté l’accueil de loisirs.

Les objectifs de cette structure sont : 

- Accompagner l’enfant vers plus d’autonomie

- Découvrir et proposer les richesses de 
son environnement humain et naturel

- Favoriser la socialisation et l’apprentissage 
de la vie collective, le vivre ensemble

Les animations sportives, culturelles, 
liées à l’environnement, autour des 
loisirs créatifs ont été encadrées par 
une équipe d’animatrices permanentes 
et d’animateurs occasionnels pendant 
les vacances. La structure a fait appel 
également à des intervenants spécifi ques 
en danse, expression corporelle et 
environnement.

Les sorties suivantes ont également été 
proposées : parc aquatique Splash à 
Argentat, cinéma, bowling, Cantal Tour à 
Vic/Cère, accrobranche à Lascelle, baignade 
au barrage, sortie piscine hebdomadaire.

L’accueil de loisirs est un lieu où le « vivre 
ensemble » a toute sa place et où est 
privilégiée l’idée de prendre le temps de 
jouer, de faire les choses et de passer de 
bonnes vacances.

Ouverture
Vacances en journée et le mercredi en 
période scolaire à partir de 11h30
Contact 
06.76.02.36.81
sivomjordanne@orange.fr

Programmes :
www.valleejordanne.fr
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  : PROJET SOCIAL DE TERRITOIRE
Dans le cadre de la convention territoriale globale (CTG) signée 
avec la Caisse d’Allocations Familiales en 2021, le SIVU s’est 
engagé dans un projet social de territoire en direction de la 
population, toutes générations confondues.
Les actions se mettent en place progressivement selon les 
3 axes suivants : :
Conforter l’offre d’accueil, la qualité des actions éducatives et 
le soutien à la parentalité : 
•  Extension des temps d’ouverture de l’accueil de loisirs en été 

(1 semaine de plus) et 1 semaine à Noël.
•  Redéfi nition des orientations du relais petite enfance avec 

notamment une mission de valorisation du métier d’assistant 
maternel et des projets à venir en ce sens.

•  Mise en place des ateliers Graines d’artistes en vue de 
développer des actions d’éveil culturel et artistique

•  Création d’un site internet «  bienvenuevalleejordanne  » 
permettant de réaliser une communication coordonnée des 
services existants aux familles du territoire.

Favoriser l’accès aux droits et accompagner les publics : les Ccas 
des 5 communes ont consulté l’ensemble de la population en 
matière de numérique, de mobilité et de service à domicile. Les 
résultats de cette enquête font apparaître un besoin notamment 
dans le domaine du numérique.

Soutenir et animer les dynamiques sociales et locales : 
•  Organisation de la quinzaine du jeu en avril, en partenariat 

avec les Alae, Alsh, la micro-crèche, le relais petite enfance, 
les associations, les médiathèques communautaire et 
départementale, la Grande Récrée et Cantal Enigme.

•  Le forum des associations et l’accueil des nouveaux arrivants 
le 27 août à Velzic 

• Le planning des associations en novembre 
•  Le téléthon du 3 et 4 décembre  : coordination des actions 

proposées sur la vallée.
•  Concertation des associations en vue de la mise en place d’un 

Espace de Vie Sociale.

Contact 
06.72.89.00.89
sivomjordanne@orange.fr

CCAS
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un Établissement Public Communal (EPC), intégré 
au sein de la Mairie mais indépendant, ses attributions sont nombreuses. Promoteur de l’action 
sociale locale, le CCAS anime des actions sociales à destination de toute la population et peut 
Être sollicité pour l’octroi d’aide sociale.

Les actions du CCAS de Saint-Simon sont 
principalement l’organisation du repas 
des aînés, la distribution de colis pour 
nos anciens, l’organisation de la chasse 
aux œufs et la distribution de tilleuls aux 
bébés nés dans l’année.
L’année 2022 a permis au CCAS de renouer 
avec ses activités traditionnelles et 
d’innover :
•  La chasse aux œufs a eu lieu le 16 avril 

2022. Le soleil était au rendez-vous et 
a permis aux enfants de passer un bon 
moment qui s’est poursuivi par une 
fi n d’après-midi et une soirée jeux. En 
effet, le CCAS, avec le comité des fêtes, 
s’est inscrit dans la quinzaine du jeux 
organisée par le SIVU et a proposé aux 
jeunes et moins jeunes une découverte 
de plus de 200 jeux. La Grande Récré, 
partenaire de cette animation, nous a 
permis de passer un moment agréable 

pendant lequel régnaient bonne humeur, 
détente et convivialité ! 

•  Au printemps, le COVID nous laissant un 
peu tranquille, les membres du CCAS ont 
choisi d’organiser un repas des aînés en 
extérieur, sous le Sully. Ainsi le 11 juin 
2022, M. LAFAGE a servi aux 91 convives 
un bon repas. Le soleil étant également 
au rendez-vous, nous avons pu profi ter 
de cet après-midi convivial sous l’ombre 
du Sully et danser quelques pas de valse 
grâce à l’accompagnement de M. LEYBROS.

•  En fi n d’année, les activités traditionnelles 
ont repris  : la distribution des colis de 
Noël confectionnés par L’Epicerie de 
Saint-Simon, le repas des aînés à la salle 
polyvalente (le 10 décembre 2022) et la 
distribution des tilleuls aux bébés nés 
dans l’année.
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Vie socialeVie sociale
Le CCAS est partenaire et financeur de deuX 
structures à vocation sociale : le CLIC (Centre 
Local d’Information et de Coordination) et 
l’Épicerie sociale. De plus le CCAS participe au 
financement du Fonds de solidarité logement
Le CLIC est un lieu unique d’accueil, d’écoute, d’information, 
d’orientation à disposition des plus 
de 60 ans et de leurs proches. Il prend 
en compte, tous les éléments de la vie 
quotidienne : soins, accompagnement, 
environnement, vie sociale.

Il a pour objectif d’améliorer 
l’information pour les personnes âgées, les retraités et leur 
entourage concernant le maintien à domicile, de promouvoir et 
de coordonner les aides et services qui peuvent contribuer à 
améliorer leurs conditions de vie.

Pour cela, le CLIC met en relation l’ensemble des intervenants pour 
le maintien à domicile (santé, social, établissements et autres 
services). Cette coordination permet de faciliter la résolution des 
situations complexes et/ou urgentes grâce à des interventions de 
proximité.

En cas de besoin vous pouvez contacter des professionnels 
qui seront à votre écoute. Ce service est gratuit pour tous les 
habitants de la commune du fait du fi nancement du CCAS pour 
cette prestation.

Leurs coordonnées : 
6 rue Eloy Chapsal 15000 AURILLAC – 04 71 62 88 95 – Accueil du 
public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Les Ateliers Physiques Adaptés Séniors 
Entre octobre 2021 et juin 2022, un groupe de 14 séniors de 
la commune s’est réuni à la salle polyvalente afi n d’assister 
aux Ateliers Physiques Adaptés Séniors. Tous les lundis matin, 
Céline dispensait des cours de gymnastique douce permettant 
de maintenir les capacités physiques et travailler sur l’équilibre. 
Au-delà de la pratique du sport, les participants ont créé un 
groupe dans lequel régnait bonne humeur et convivialité. Ces 
moments étaient très appréciés de tous et ont permis de créer 
du lien entre les séniors de notre commune.

Vous avez 60 ans et plus ? 
Le CLIC vous propose des 

solutions pour mieux vieillir ! 

25 communes apportent leur soutien 

financier au CLIC : 

Arpajon-sur-Cère / Aurillac / Ayrens / Carlat / Crandelles 
Giou de Mamou / Jussac / Labrousse 

Lacapelle-Viescamp / Laroquevieille / Lascelles
Mandailles-Saint-Julien / Marmanhac / Naucelles / Reilhac 

Saint Cirgues-de-Jordanne / Saint Paul-des-Landes 
Saint-Simon / Sansac-de-Marmiesse / Teissières-de-Cornet 

Velzic / Vezac / Vezels-Roussy / Yolet / Ytrac

Le CLIC réalise son travail de coordination 

en partenariat avec les différents acteurs du 

maintien à domicile.

5 rue Eloy Chapsal - 15000 Aurillac

Téléphone : 04 71 62 88 95 

Fax : 04 71 62 88 96 
adresse mail : clic@aurillac.fr
site Internet : www.aurillac.fr

Horaires d’ouverture : 

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 16h30 

Une permanence d’accueil est assurée 

tous les jours de 8h30 à 12h00 
dans les locaux du CCAS (avec ou sans rendez-vous) 

L’équipe du CLIC se déplace également à domicile L’équipe du CLIC se déplace également à domicile 

Collège 
Jules Ferry

Médiathèque

Musée d’Art

Cinéma 
/ Le Cristal
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L’épicerie sociale apporte une aide à des 
personnes en diffi cultés momentanées  : 
accident de la vie, maladie, séparation 
entrainant un déséquilibre budgétaire 
sur du court ou moyen terme. L’achat 
de produits alimentaires et de produits 
d’hygiène, à un coût réduit, permet aux 
usagers de régler, avec la somme épargnée, 
des factures ou de combler un découvert bancaire. L’accès à 
l’épicerie est très réglementé  : jour et heure sur rendez-vous en 
présence d’un travailleur social. Ce service propose une solution 
éducative rompant avec l’assistanat, la démarche est volontaire et 
limitée dans le temps (de 3 mois à un an).

Pour en bénéfi cier les personnes doivent constituer une demande 
auprès de l’assistante sociale intervenant sur la commune en 
contactant le Conseil Départemental au 04.71.46.20.35. 

Ce service peut répondre à la demande d’une quarantaine de 
familles en même temps. Un dossier peut être placé en liste 
d’attente.

Le FSL est une instance gérée par le 
Conseil Départemental pour venir en aide, 
en fonction d’un barème, aux personnes 
rencontrant a diffi cultés pour régler 
loyers et charges afférentes : énergie, eau, 
assurance… Comme pour l’Épicerie sociale 
pour en bénéfi cier le rendez-vous est à 
prendre auprès de l’assistante sociale du 
Conseil Départemental intervenant sur la 
commune au 04 71 46 20 35.

accueil@jordanne-electricite.fr

                                                                                  Tél : 04 71 63 88 45
                                                                                

                                                                      12, ZA des Quatre Chemins
                                                                                  15250 NAUCELLES

Tous travaux d’électricité
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Environnement
ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE (ABC)

L’Atlas de la Biodiversité Communal s’est poursuivi ce printemps 
2022  : le CPIE Haute-Auvergne a mené des recherches sur les 
amphibiens qui sont des animaux particulièrement sensibles aux 
perturbations de l’environnement  : ils dépendent de la qualité 
des milieux humides indispensables à leur reproduction mais 
également des milieux terrestres (forêt et bocage) dans lesquels ils 
évoluent adultes.
Les amphibiens sont donc reconnus comme des bio-indicateurs de 
la qualité de la ressource en eau et de la qualité éco-paysagère et 
ce sont par ailleurs des espèces protégées par la loi.
Lors des inventaires, 7 des 14 espèces présentes dans le Cantal ont 
pu être observées sur la commune. On a pu retrouver les espèces 
relativement courantes dans le secteur (alyte accoucheur, crapaud 
épineux, grenouille rousse et verte, triton palmé et salamandre 
tachetée). Mais également de belles découvertes ont été faites 
concernant une espèce classée quasi-menacée en Auvergne 
(d’après la liste rouge), le triton marbré qui n’était pas encore 
connu dans la vallée de la Jordanne. Au total 19 individus adultes 
ont pu être observés dans plusieurs secteurs de la commune 
principalement sur le plateau de la route des Crêtes et dans la 
vallée près de Lestrade/Rouffiac. 

Au cours de différentes 
sorties et animations 
nature, les saint-
simoniens ont pu 
notamment observer et 
découvrir les amphibiens 
et les papillons présents 
sur le territoire communal 
pour le plaisir des grands 
et surtout des petits.

Journée de la nature et de la biodiversité le 22 mai 

Triton marbré

SORTIES ET ANIMATIONS PÉDAGOGIQUES

Troc végétaux avec les enfants de l’ALAE de l’école et le défi nature 
organisé avec le CPIE Haute Auvergne
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Environnement

Pour répondre à la crise énergétique, le Gouvernement a lancé le 
6 octobre un plan de sobriété énergétique qui concerne différents 
secteurs d’activité. Les mois à venir ont ainsi été placés sous 
vigilance renforcée. Ce sujet a été largement relayé dans les médias 
et fait encore aujourd’hui la une de l’actualité. 
Dans ce sens, la municipalité entend poursuivre ses actions en 
faveur des économies d’énergie en faisant appel au Syndicat 
Départemental d’Energies du Cantal (SDEC) pour étudier les leviers 
à sa disposition.

Il en ressort qu’en augmentant la plage d’interruption de l’éclairage 
public une économie estimée entre 2  500 et 3  000€ par an est 
attendue.
Face au prix de l’électricité et à cet appel à une mobilisation 
citoyenne, le Conseil municipal a voté par délibération du 
18 novembre dernier une nouvelle plage d’interruption de 23h00 
à 6h00.

Ce service gratuit pour les habitants de Saint-Simon a été 
reconduit en 2022. Les agents de la commune sont intervenus en 
novembre auprès de 17 habitations et ont broyé environ 35 m3 

de bois. Les copeaux ont majoritairement été récupérés par leurs 
propriétaires. Nous pouvons préciser que ce service est apprécié 

des habitants. Cette année, nous avons eu plus d’inscrits que lors 
de la première intervention. Cependant, la qualité du broyage était 
moins bonne que l’année précédente ; ceci en raison de la météo, 
les feuilles n’étaient pas encore tombées.

Les premiers rendus des inventaires ont permis de confi rmer 
la richesse du patrimoine naturel de notre commune et a 
également permis de découvrir ou redécouvrir des secteurs de 
la commune exceptionnels en terme de biodiversité, d’espèces 
et de milieux naturels.

Le rendu fi nal est programmé le vendredi 24 février 2023 et 
fera l’objet d’une rencontre festive avec les habitants. Nous 
espérons vous y voir nombreux !

Il permettra aux élus mais aussi aux habitants d’avoir une vision 
globale des enjeux de biodiversité sur la commune pour mieux 
prendre en compte et préserver le patrimoine naturel riche que 
nous avons la chance d’avoir à Saint-Simon.

L’ABC : LA FIN ET L’APRÈS….

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE, COMMENT AGIR ?

BROYAGE DES BRANCHES ISSUES DES COUPES D’ARBRES DES MAISONS INDIVIDUELLES 

Pour ceux et celles qui souhaitent avoir plus d’informations sur les éco gestes à mettre en œuvre, une 
page web et une application ont été développées : https://www.monecowatt.fr
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THÉÂTRE DE RUE

Les 17, 18 et 19 août, dans le cadre de la programmation officielle du 
Festival international de théâtre de rue d’Aurillac, la compagnie MKCD 
s’est produite sous le Sully, et a présenté son spectacle « Communes ».
Dans un village, trois personnes viennent de fonder une association 
LGBTQIA+, une quatrième les interviewe ; mais ce n’est vite plus le sujet. 
Quelque chose se passe, en écho aux grèves générales qui ont secoué le 
pays ces derniers mois, un grondement terrible, une grande peur, mêlée 
à la soif d’une nouvelle justice : le village fait sécession, la Commune est 
décrétée.
Beaucoup d’interrogations sur les classes sociales, les mouvements 
sociaux, les révoltes, des questionnements, mais pas de réponses !

PROJECTION LE BURON
Le 20 juillet, le film le Buron a été projeté à la salle polyvalente, dans le cadre d’une tournée 
départementale que le réalisateur Léo PONS a organisée cet été.
Durant la guerre, un officier allemand qui poursuivait un jeune résistant se perd dans la 
montagne, et trouve refuge dans un buron habité par un gardien bien étrange. On se laisse 
vite emporter dans l’atmosphère mystérieuse et étrange de ce court métrage tourné dans 
les monts du Cantal.
La projection a été suivie d’un échange avec le réalisateur, et d’un pot de convivialité offert 
par la municipalité.

Culture
Cette année, Saint-Simon a été le théâtre de plusieurs manifestations culturelles, animant ainsi 
le cœur du village…

ILLUMINATIONS DELIRIUM LUMENS

La place de l’Eglise et le Sully ont connu, lors 
de deux séquences début juillet puis début 
août, une animation originale à destination 
de petits et grands. La compagnie Délirium 
Lumens, qui avait illuminé l’an passé le quartier 
de la Gaudie, a développé une nouvelle fête 
participative, rassemblant une artiste de 
cirque, un jongleur, des créations sonores 
diverses, et des illuminations oniriques, 
surréalistes ou réalistes des façades. Des 
instants magiques, dans lesquels le public 
devient participant…

IMPULSION MUSICALE

Dans le cadre des Impulsions Musicales, une programmation annuelle de concerts proposés par 
la CABA et organisés par le Théâtre d’Aurillac avec le soutien de l’association Musica Formosa, 
nous avons eu le plaisir d’écouter, dans l’église de St Simon, Sonia WIEDER-ATHERTON, virtuose du 
violoncelle, et Katia WEIMANN pianiste talentueuse. Au programme, des chants juifs dans lesquels la 
voix du violoncelle, complice du piano, nous a plongés dans la tradition juive. Puis nous a été offerte 
la 1ère suite pour violoncelle seul de JS Bach, et à la suite, la sonate pour arpeggione et piano, œuvre 
poétique, mélancolique, mais gaie, de Franz Schubert.
Transportés hors du présent par la voix des instruments, la complicité de ces interprètes 
exceptionnelles, nous avons vécu un temps d’une très grande qualité !
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Vie associative
FORUM DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations ayant pour but de mettre en lien les 
associations, faire connaître leur objet et leurs animations, a été 
lié cette année à l’accueil des nouveaux habitants du territoire. 
Pour cela, un stand des services aux familles (Accueil de loisirs, 
accueil périscolaire, le relais petite enfance) a permis de présenter 
et prendre un premier contact avec les nouvelles familles

Cette seconde édition a eu lieu le 27 août à Velzic, et a réuni 
16 associations de la vallée autour de stands et d’animations, 
et environ 250 personnes sur l’après-midi dont 16 familles 
nouvellement arrivées sur le territoire.

Cette après-midi s’est terminée avec une centaine de personnes, 
dans l’échange et la convivialité autour de produits proposés par 
un food-truck.

Contact : 06.72.89.00.89 / sivomjordanne@orange.fr

JORDANNE FELDENKRAIS 

LA MÉTHODE FELDENKRAISTM est une méthode d’apprentissage 
par le mouvement. Elle s’appuie sur l’idée que nous pouvons 
améliorer notre capacité à bouger et à agir au delà de nos façons 
de faire habituelles.

Mise au point au debut du XXème siècle par Moshe Feldenkrais, 
physicien et expert en arts martiaux, cette méthode propose de 
(re)trouver de l’aisance, de la facilité et de l’éfficacité dans les 
gestes quotidiens et une plus grande liberté de mouvements 
trop souvent limités par des habitudes répétitives à l’origine de 
tensions et de douleurs variées.

Basée sur l’exploration et l’écoute du corps en mouvement, c’est 
une pratique douce qui se fait en accord avec ses envies et ses 
capacités du moment. Elle convient à tous les publics de toutes 
conditions physiques et accompagne toutes les étapes de la vie 
en s’adaptant à des besoins variés.

En cours collectifs, la praticienne guide le mouvement par la 
parole. Les consignes s’adressent à tous les participants. Le plus 
souvent allongé mais également assis ou debout, chacun réalise 
les mouvements proposés en prêtant attention à l’organisation de 
son corps et à ses sensations.

Avec l’association Jordanne Feldenkrais, Claudine Delachaux, 
praticienne certifiée, donne chaque semaine, le jeudi de 17h30 à 
18h30, un cours collectif à la salle polyvalente de Saint-Simon. Les 
deux premiers cours sont gratuits. Il est possible de commencer à 
tout moment de l’année.

TARIFS :
8 € la séance
70 € forfait 10 séances 
16 € l’atelier de 3h  
ou 2 séances prises  
sur le forfait

CONTACTS :
mail : jordanne.feldenkrais@gmail.com
site : jordannefeldenkrais.fr 
tél : 06 42 50 74 75 

Crédit photo Internationale Feldenkrais Fédération & Robert Golden. Tous droits réservés
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Vie associative
ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE

Nous profitons de cet article pour remercier la municipalité qui 
est toujours à notre écoute par la présence d’un ou d’une élu(e) 
à notre Assemblée Générale et pour la subvention qu’elle nous 
alloue tous les ans. 
Merci aux secrétaires de Mairie pour leur accueil. 
Sangliers et blaireaux
Nouvelle intersaison passée à reboucher les trous dans les prairies 
de fauche, clôturer certaines cultures. 
Le Conseil d’Administration remercie d’ailleurs les sociétaires 
toujours présents aux divers travaux et imprévus.
Le plus rageant est que les sangliers viennent d’une commune 
avoisinante et que celle-ci ne veut pas jouer le jeu envers ceux qui 
se sont démenés et qui ont passé du temps à travailler et calmer 
la colère des agriculteurs qui sont au bout du rouleau, subissant à 
la fois la prolifération des rats taupiers, la sécheresse et les dégâts 
précités. 
Nous allons tout faire pour trouver un terrain d’entente. 
Renards 
Population très présente et en constante augmentation.
Corvidés 
Toujours un nombre important survole notre commune et fait de 
nombreux dégâts sur les semis au printemps. 
Nous faisons notre possible pour les réguler. 
Faisans 
Des lâchers ont eu lieu au cours de l’année 2021. Un bon nombre 
d’entre eux ont survécu car des faisanes ont été vues au printemps 
accompagnées de leurs petits.
Perdreaux
Quelques perdreaux ont été vus au printemps, mais non 
accompagnés contrairement aux faisans.
Lièvres
Depuis la mise en place de bracelets pour réguler les prélèvements, 
la population de lièvres est stable, et de plus, certains d’entre 
nous chassent pour leurs chiens et non pour le tableau. 
Preuve à l’appui, pas mal de levreaux ont été vus par les 
agriculteurs au printemps et pendant la fenaison. Le plan de 
gestion mis en place porte donc ses fruits pour la reproduction et 
l’épanouissement de l’espèce. 
Chevreuils 
Après plusieurs années à ne pas avoir réalisé les plans de chasse, 
ceci a porté ses fruits. L’espèce est à nouveau bien présente sur 
notre commune. 

De ce constat, les autorités compétentes nous ont attribué un 
plan de chasse plus cohérent avec la réalité conduisant à un 
prélèvement moins important (10 animaux au lieu de 18).
Ces animaux seront répartis de la façon suivante : 
◆ 3 offerts au CCAS ;
◆2 cuissots offerts à l’Association «Rire avec Anthony» ;
◆1 offert au quine de l’école ;
Les autres seront distribués aux agriculteurs et chasseurs présents 
aux battues. 
Cerfs
Nous sommes toujours en zone blanche, ce qui veut dire 
présence non souhaitée sur notre commune par les instances 
administratives. 
Deux à trois animaux ayant été vus sur le territoire, l’ACCA a 
donc été obligé d’acheter un bracelet pour être conforme à la 
réglementation (coût : 100€, animal prélevé ou non). 
Pour information à tous les utilisateurs et amoureux de la nature !!! 
Les panneaux «Attention chasse en cours» permettent d’indiquer 
les zones de chasse en battues, organisées et encadrées par 
l’Association. 
Au plaisir de se croiser au détour d’un chemin. 
Bonne année et santé pour 2023 !

LOCATION
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LES ATELIERS DE LA JORDANNE

L’atelier couture continue son bout de chemin, dans la bonne humeur 
et ambiance travailleuse.
L’association compte 15 adhérentes.
Nous nous retrouvons tous les mardis de 14 h à 16 h30.
En général, chacune a son propre projet, mais parfois nous faisons 
un projet commun. Exemple  : nettoyage des machines, créer une 
boutonnière à la machine à coudre, coudre un pantalon, une trousse…
Participation au Marché de Noël 2022 à Saint-Simon
L’assemblée générale a eu lieu le 18 octobre : bilan moral et financier 
positif. Nous avons effectué un changement partiel de bureau. La 
présidente Françoise BONAL, laissant son poste vacant pour raison 
personnelle, c’est Geneviève FABRE qui a été élue à l’unanimité, le 
reste du bureau reste en place

Nous remercions la municipalité de nous avoir donné l’opportunité 
d’accéder à la salle du bas de la salle polyvalente. Dans le bureau 
nous étions un peu à l’étroit, à 15 et avec tout notre matériel de 
couture.

Les Ateliers de la Jordanne vous adressent leurs meilleurs vœux 
pour 2023.

CLUB JORDANNE - PUY-MARY - LASCELLE

Activités du Club au cours de l’année 2022
Le Club a repris ses activités le 16 février 2022 avec l’après-midi 
carnaval, belote et goûter. Ce fut un agenda bien rempli qui a réuni 
tous les adhérents avec la reprise de la belote tous les mercredis 
après-midis jusqu’au 15 avril.
Le repas de fin d’année qui avait dû être reporté en raison du 
COVID 19 s’est déroulé le 25 mars à Mandailles.
Le 13 mars, matinée tripoux à Saint-Simon
Fin avril, l’assemblée générale a eu lieu à Lascelle suivie de la 
soupe au fromage.
Le 25 mai, une sortie à Cahors. 
Le 3 juillet, après le pique-nique à Saint-Jean-De-Dône, une soupe 
au fromage à Mandailles clôturait la journée.
Le 17 Juillet, repas champêtre à Rouffiac
Le 12 octobre, reprise des après-midis belote les mercredis.
Le 26 octobre, belote et goûter aux châtaignes grillées.
Le 29 octobre, le groupe folklorique IRALIOT est venu distraire les 
sympathisants du club.

Le 13 novembre, repas pot-au-feu préparé par le Club à la salle 
polyvalente de Saint-Simon
L’année s’achève avec le repas de fin d’année organisé le  
2 décembre 2022 à Mandailles.
Depuis l’assemblée générale du 2 juin 2021, le nouveau bureau est
Président d’Honneur : Léon CAUFFEYT
Président Actif : René JUILLARD
Vice président : Jacques NERVE – Raymond DELRIEU – Marie-Louise 
LESPINE – Jean-Pierre REYGADE
Secrétaire : Jean-Pierre DELPUECH
Trésorier : Julien LEYBROS
Si vous souhaitez rejoindre le club, vous pouvez contacter les 
responsables : René JUILLARD au 06 84 72 14 96 – Julien LEYBROS 
au 06 31 72 79 54 – Jean Pierre DELPUECH au 06 44 95 40 60
Le président et les membres du Club remercient la municipalité et 
le personnel communal de Saint Simon pour le soutien apporté 
à l’association et la mise à disposition de la salle polyvalente, les 
photocopies….

RÉTRO&CO

Une année de passée en musique, nous avons pris plaisir à 
distraire notre public en ayant fait quelques représentations cet 
été dans la Vallée. Nous remercions Le Forum des Associations qui 
nous a permis de nous retrouver une fois de plus.
N’hésitez pas à nous solliciter pour des moments de convivialité.
Tél : 06.42.23.46.32       
Mail : retro.co.15130@gmail.com
Tous les musiciens vous souhaitent meilleurs vœux pour 2023.
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L’Amicale des Parents d’Elèves ou A.P.E. est une association gérée 
par un petit groupe de parents bénévoles, appelé « LE BUREAU », 
qui organise toutes les manifestations de l’association durant 
l’année scolaire.
En septembre 2022, Jessica JAULIN et Maryline VERDIER ont quitté 
leurs postes. 
Un nouveau bureau composé des auto-nommées «Les Co-co du 
Bureau de l’APE» a été élu: 
● Delphine SEIX-GIBERT, maman de Nolhan (CE2), co-présidente,
●  Julie MAGNE-GAUDY, maman de Chloé (CE2) et Sacha (CP), co-

présidente,
● Karine CHEYMOL, maman de Lilou (CP), co-trésorière,
● Audrey SEBTI, maman de Leyna (CM1), co-trésorière,
● Camille TIBLE, maman de Nolan (CE2) et Maël (MS), co-secrétaire,
●  Marie-Pierre MATAKUALIKI, maman de Tuani (CM2) et Ofanoa (CE2), 

co-secrétaire,
● Stéphanie BLANC, maman de Baptiste (GS), co-secrétaire. 

L’A.P.E. œuvre tous les ans pour récolter un maximum d’argent 
pour les enfants de l’Ecole de St-Simon. 
●  Elle finance toutes les sorties scolaires, à savoir, le trajet en bus et 

si besoin, les entrées aux manifestations. 
●  En accord avec le «Père Noël», elle achète les cadeaux de Noël 

«collectifs» et en décembre 2022, chaque enfant a eu «SON» 
cadeau !!!

●  Elle finance la venue d’intervenants extérieurs notamment pour le 
spectacle de Noël. C’est un magicien qui a fait rêver nos enfants 
en décembre dernier !!

●  L’A.P.E. c’est aussi, l’achat de livres, de matériel et de jeux intérieurs 
et extérieurs, tout au long de l’année en fonction des besoins. 

●  Elle offre des chocolats à chaque enfant à Pâques. 
●  Elle propose aux parents l’achat de tickets de cinéma et/ou des 

entrées de piscine à 1€ et finance le reste à charge.
●  Enfin, avec ses différentes manifestations, l’ A.P.E. participe à la vie 

de la commune. 

Les manifestions 2023 de l’A.P.E. 
●  QUINE : samedi 21 janvier 2023 à 20h00, à la salle polyvalente de 

St-Simon. Gardez quelques pièces après Noël car nous passerons 
vendre des cartons de quine en porte à porte, début janvier.  

●  QUINE DES ENFANTS : mercredi 18 janvier 2023 à l’Ecole.
●  CARNAVAL et SOIRÉE KARAOKE  : samedi 25 mars 2023. Vous pourrez 

y croiser des licornes, des pirates, des policiers, des princesses et 
autres créatures merveilleuses dans une ambiance de folie !!

●  SOIRÉE A THÈME  : samedi 22 avril 2023. Quelques détails sont à 
peaufiner mais soyez certains que vous pourrez manger, boire et 
danser !!!

●  FÊTE DE L’ÉCOLE : samedi 01 juillet 2023. Cette année le spectacle 
sera assuré par un groupe d’enfants volontaires et produit par 
les «WONDER ATSEM» de l’école. L’A.P.E. vous proposera «FOOD 
TRUCK», «BUVETTE» et DJ pour bien commencer l’été… 

●  Participation au «FORUM DES ASSOCIATIONS» : le 26/08/2023.
●  CONCOURS DE BELOTE : samedi 09 octobre 2023…
●  VENTE de Chocolats de Noël : novembre 2023.
●  Participation au MARCHÉ DE NOEL de St-Simon avec la vente des 

objets personnalisés par les enfants …..

MAIS… l’A.P.E. ne pourrait pas faire tout cela sans : 
●  L’implication croissante des parents d’élèves de l’école de  

ST-SIMON. Nous sommes de plus en plus nombreux et ça fait 
plaisir… MERCI.

●  Le soutien indéfectible des commerçants locaux et d’ailleurs, 
des sponsors, des artisans, qui donnent généreusement chaque 
année… MERCI. 

●  Les associations de la commune et de la vallée qui participent 
et nous soutiennent lors de nos manifestations… MERCI les 
collègues...  

●  Toutes les personnes et particulièrement les habitants de notre 
jolie commune qui jouent le jeu de participer à nos manifestations, 
vous êtes au top !! MERCI.

●  La municipalité, le personnel de la mairie et les enseignants que 
nous sollicitons beaucoup mais qui répondent toujours présents… 
MERCI. 

Nous sommes impatientes et enthousiastes à l’idée de vous 
retrouver lors des manifestations de l’A.P.E. Nous espérons que 
vous prendrez autant de plaisir à venir que nous en prenons à tout 
organiser. 
Nous vous souhaitons une année 2023 exceptionnelle avec une 
santé de fer !!!
«Les Co-co du bureau de l’APE»

AMICALE DES PARENTS D’ÉLÈVES
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JORDANNE FOOTBALL CLUB

Seniors
Une saison 2021-22 en demi-teinte pour les Seniors : l’équipe 1 
après un bon début de saison s’est peu à peu essoufflée et n’a pu 
accrocher que la 3ème place dans sa poule de D3 ; le groupe 2 s’est 
quant à lui classé 4ème en D5.
Pour cette nouvelle saison 2022-23, l’encadrement est resté le même 
pour le groupe 1 avec Maxime Mansour épaulé par Frédéric Gardes 
alors que Mickael Filiquier et Abou Soumah suivent désormais le 
groupe 2.
L’effectif s’est renforcé en nombre et en qualité, et a vu l’arrivée 
de plusieurs jeunes issus de l’école de foot. Quasiment à la mi-
saison, l’équipe 1, qui a réalisé un bon début de saison, se classe 
actuellement première de sa poule en Départementale 3, tout 
comme l’équipe réserve en D5.
École de Foot
A l’image de l’année précédente, le nombre croissant de jeunes 
licenciés dénote la bonne santé de l’école de foot. Point positif, 
proportionnellement au nombre de joueurs de nouvelles têtes 
au niveau des encadrants sont venues se rajouter notamment 
chez les plus jeunes. Toutes les catégories sont une nouvelle fois 
représentées, avec des résultats déjà encourageants.
Plaisir et convivialité sont deux notions très importantes pour les 
jeunes, mais aussi les parents tout au long de l’année. Le club, 
fidèle à ses habitudes, s’efforcera une nouvelle fois d’organiser 
des évènements comme le Noël courant décembre ainsi que la 
participation à un tournoi rassemblant toutes les catégories comme 
celui d’Andernos-les-bains en juin 2022..
Vie du club
En plus de la partie strictement sportive les bénévoles du club ont 
également mis beaucoup de cœur à l’ouvrage dans l’aménagement 
des structures à dispositions, avec une grosse charge de travail 
durant l’été 2022 notamment sur les locaux de Velzic avec la 
rénovation de la buvette et des vestiaires.
L’inter-saisons a été marquée par un concours de pétanque qui 
a connu une belle affluence, mais également le retour du festival 
Éclat, où le Jordanne FC a démontré une nouvelle fois la qualité de 
son accueil auprès des festivaliers avec un repas le mardi soir et des 
p’tits dèj chaque matinée.
2022 a été dense, et 2023 le sera tout autant avec en début d’année 
le concours de belote, et surtout le 11 juin à Saint-Simon avec 
l’assemblée générale du District du Cantal de football que le club 
aura l’honneur d’accueillir suivie des finales de coupe du Cantal et 
coupe Combourieu. Cet évènement majeur du foot cantalien sera 
sans aucun doute un grand rendez-vous pour les bénévoles et les 
amis du club.
Merci à tous les différents sponsors et partenaires qui soutiennent 
le Jordanne Football Club tout au long de l’année, merci également 
pour l’accueil que les habitants ont réservé à nos licenciés lors de 
la distribution des calendriers début décembre dans les communes.
N’hésitez pas à nous rejoindre,
à bientôt sur les bords de la Jordanne, et meilleurs voeux pour 
2023…

Président : LE NOAN Bertrand 06 47 90 58 84
Trésorier : CHEVALIER Laëtitia 06 83 51 41 28
Secrétaire : MONTIMART Nicolas 06 30 74 75 68
Responsable Senior : MANSOUR Maxime 06 83 43 47 30
Responsable Jeunes : CHEVALIER Bruno 06 87 33 96 15
Infos page Facebook @JordanneFCSeniors 1

Seniors 2

U7

U9

U11

U13

U15
U18

Repas  
du Théâtre  

de Rue
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COMITÉ  FNACA – ANCIENS COMBATTANTS
L’année 2022 s’est déroulée dans de meilleures conditions que 2021. L’effectif a conservé ses adhérents 
et s’est même enrichi d’un combattant supplémentaire en la personne de M. BONNET de Velzic.
La cérémonie du 19 mars a eu lieu le 20/03 à SAINT-SIMON afin de pouvoir assister au rassemblement 
départemental à Aurillac le 19/03. 
Nous avons fait notre Assemblée Générale le 16/04. 
Le 8 mai la cérémonie au monument a été suivie de la traditionnelle tête de veau chez Raoux.
Le 11 novembre après la cérémonie au monument aux morts, au nom du Préfet du Cantal et de la 
Directrice de l’O.N.A.C.V.G., Mme le Maire a remis à Julien LAYBROS la diplôme d’honneur et la médaille 
de porte-drapeau pour 12 ans de service, le tout suivi du verre de l’amitié en mairie et du repas annuel 
chez Raoux.
Au nom du Souvenir, merci à toutes et à tous et nos meilleurs vœux pour 2023.

ASSOCIATION « LES AMIS DE BOUSSAC »

L’année 2022 a vu la fin de la concrétisation des projets 
d’embellissement de notre église.
Il s’agit de travaux accomplis de 2019 à 2022 pour des articles non 
classés, grâce au financement à part sensiblement égale, d’une 
part de l’association initialement nommée, «Les Amis de l’église 
de Boussac» créée le 29/08/2002, devenue» Les Amis de Boussac » 
en 2012 (pour accéder à un champ d’action plus large) et d’autre 
part de la mairie, que nous remercions tout particulièrement :
●  Remise aux normes de l’installation  électrique, complétée par 

l’installation d’un chauffage ultramoderne par rayonnements 
infrarouges ultra courts (juin  2019). Travaux réalisés par 
l’entreprise FAU Jacky d’Ytrac

●  Restauration du retable confiée à la section d’ébénisterie du 
Lycée Professionnel Joseph Constant de MURAT et réinstallé fin 
juin 2022

●  Restauration de la chaire : traitement  des bois (octobre 
2019), restauration de l’alcôve avec réfection de la peinture et 
apposition d’étoiles dorées mais aussi, reprise des baguettes à 
la cire dorée, travaux achevés début novembre 2022. 

Travaux réalisés par Marie-Anne DORLÉANS, Maître Artisan d’Art 
(diplômé de l’Ecole de Condé) à Neuvéglise sur Truyère 
●  A noter que l’église possède depuis 2021 un bel autel en frêne, 

grâce à une donation privée.
Lors de «  la Rando Bleue  » du dimanche 20 mars, certains 
habitants de Boussac ont assuré l’accueil et le ravitaillement des 
participants au four banal du village.

La Fête des Voisins s’est déroulée le samedi 18 juin, dans une belle 
ambiance conviviale et chaleureuse, où chacun a pris plaisir à se 
retrouver autour des plats confectionnés par les convives.
La traditionnelle Fête de Boussac a été organisée cette année les 
13 et 14 août. Il est à noter une belle affluence le samedi soir et 
des participants qui ont profité de la soirée dansante jusqu’au 
bout de la nuit, dans une ambiance particulièrement estivale.
La messe patronale a été célébrée par le Père Pascal POIRIER dans 
notre belle église, le dimanche 4 septembre.

Le retable

Avant Après
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GYM SAINT-SIMON
Gym
Cette année, l’association compte une vingtaine d’inscriptions 
et une fréquentation de 15 personnes par cours. La cotisation 
annuelle reste inchangée par rapport à l’an passé, soit 120 € pour 
2 cours par semaine, le lundi et le jeudi. Les cours ont désormais 
lieu de 19h15 à 20h15 dans la salle polyvalente de Saint-Simon.
Notre monitrice diplômée, Marie Onno, anime des cours variés 
(échauffement, renforcement musculaire, gainage, steps, 
relaxation, tout en utilisant de nouveaux matériels adaptés…).
Il est toujours possible de nous rejoindre en cours d’année.

Yoga 
Les cours de yoga sont dispensés par Valérie, professeur diplômée, 
et ont lieu également à la salle polyvalente de Saint-Simon chaque 
mardi de 19h30 à 20h45.

YOGA

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS YOGA 

Valérie : 06 41 20 86 80

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS  GYM 

Christine PRADIER (Présidente) : 06 89 87 43 76
Martine DEBLADIS (Trésorière) : 04 71 47 13 22
Caroline BOUSQUET (Secrétaire) : 06 84 97 68 53

RIRE AVEC ANTHONY
En janvier 2022, l’achat d’une télévision pour Anthony, devenu 
interne au foyer d’accueil médicalisé d’Aurillac, a été pris en 
charge par l’association.
Cette année, les fonds ont été récoltés grâce à l’organisation d’un 
concours de belote qui a réuni 38 équipes et au stand tenu lors 
du marché de Noël.
Tous les membres de l’association remercient les donateurs et 
participants pour leur soutien et vous souhaitent de bonnes 
fêtes de fin d’année.

FONDATION DU BÉNÉVOLAT
Yves RAOUL Délégué Régional Auvergne Rhône Alpes 
de la Fondation du Bénévolat, vous informe qu’il se 
tient à la disposition gratuite des associations, pour 
tous renseignements concernant les obligations des 
Associations, aide à la création, rédaction des statuts, de 
règlement intérieur, projet de budget, conseils juridiques 
etc. sur rendez-vous au 0963026352 - Espace Georges 
Pompidou, Pôle Solidarité Départemental, 1 rue Alexandre 
Pinard 15000 Aurillac
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JORDANNE RANDO LOISIRS

En mars 2022, environ 250 personnes, malgré un temps frais 
et pluvieux, ont participé aux randos bleues organisées par 
l’association Jordanne Rando Loisirs dans le cadre de Mars bleu, 
mois dédié à la lutte contre le cancer du colon. Cet évènement 
solidaire a permis de rassembler la somme de 4 500 € remise au 
Comité départemental de la Ligue contre le cancer..
La 6ème édition des randos bleues aura lieu dimanche 26 mars 
2023
Circuits programmés

◆ Randonnées pédestres : 10 et 16 km
◆ VTT : 16 et 28 km.
◆ Canicross : 7 km

Forte de 34 membres, l’association a poursuivi son activité 
hebdomadaire de randonnée pédestre.

Les lundis : circuits variant de 8 à 15 km organisés dans la vallée 
de la Jordanne et le massif cantalien sur la demi-journée ou sur la 
journée avec pique-nique.

Maintien de l’activité en automne et en hiver avec des randonnées 
plus courtes situées plus au sud et à l’ouest de Saint-Simon. 
Des sorties raquettes peuvent être envisagées en fonction de 
l’enneigement.

Les jeudis : circuits autour de Saint-Simon de 4 à 7 kms avec peu 
de dénivelé qui s’adressent aux personnes désirant pratiquer ce 
loisir dans un cadre plus facile.

Si vous souhaitez rejoindre le groupe de randonneurs ou participer 
à l’organisation des randos bleues, vous pouvez contacter 
l’association au 06 32 91 37 23 ou 06 81 65 94 01.

NOTRE SAVOIR-FAIRE
AU SERVICE DES PARTICULIERS

0 805 210 805

ETABLISSEMENT D’AURILLAC
11 avenue du Garric - ZAC de Baradel - BP 237

15002 AURILLAC cedex

ZONE 
PIÉTONNE

ZONE 
CIRCULABLE

TERRASSE

www.colasetvous.fr

08-Encart-A5-nouveauvisuel.indd   1 26/09/2018   16:00:35

Groupama d’Oc - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc - Siège social : 14 rue de Vidailhan, CS 93105, 31131 BALMA Cedex - 391 851 557 R.C.S TOULOUSE - Entreprise régie par le code des assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 
place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris cedex 09. Document et visuels non contractuels - Crédit photo : Aurélien Chauvaud - Création : Agence Marcel - 5812-072022

‘‘ÊTRE LÀ POUR LES AUTRES, C’EST NOTRE PRIORITÉ.’’
ÊTRE ASSUREUR MUTUALISTE, C’EST 
ÊTRE AU CONTACT DE NOS 4 MILLIONS 
DE SOCIETAIRES SUR LE TERRAIN

groupama.fr

Chez Groupama, nous sommes convaincus que rien n’est plus efficace que le contact humain. 
Avec 1 866 agences, 4 900 conseillers et 30000  élus, nous disposons d’un réseau unique sur le terrain qui 
nous permet de vous proposer les solutions adaptées à vos besoins. 

Rencontrez un conseiller Groupama ou rendez‑vous sur groupama.fr

VOS AGENCES À AURILLAC
■ 11 AVENUE GAMBETTA ‑ 04 71 45 50 60
■ 29 AVENUE GEORGES POMPIDOU ‑ 04 71 63 43 06
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RACING CLUB SAINT-SIMON

BON DÉBUT DE SAISON POUR LES RUGBYMEN
Les rugbymen de la vallée de la Jordanne sont sur une excellente 
dynamique et l’équipe fanion est un leader inattendu de la poule 
16 de Fédérale trois après 7 journées de championnat.
Après une défaite inaugurale chez le voisin Saint-Cernin, les 
pensionnaires du Pontail ont enchainé 6 victoires consécutives 
dont 3 à l’extérieur. Ces succès, obtenus pour la plupart sur une 
courte marge et en fi n de match, dénotent le bel état d’esprit d’un 
groupe solidaire.
Malgré quelques départs à l’intersaison le collectif s’est renforcé 
avec l’arrivée de joueurs expérimentés et la promotion en seniors 
de 9 juniors issus de la formation Saint-Simonienne.
Un staff de qualité. Yann Lavaurs, William Reygade et Stéphane 
Serre ont été rejoints cette saison par David Delarue et Jean 
Baptiste Singer, 2 joueurs du Stade Aurillacois qui apportent leur 
expérience du haut niveau et beaucoup de sérénité au groupe. 
Stéphane Palmier coach mental complète cette équipe très 
complémentaire.
Une poule compliquée avec beaucoup de kilomètres est au menu 
des seniors mais les deux derbys face à Mauriac et Saint-Cernin 
devraient encore attirer la grande foule au Pontail.
Les équipes juniors et cadets en entente avec Arpajon-sur-Cère et 
Saint-Paul-des-Landes évoluent au plus haut niveau régional et 
réalisent un début de championnat prometteur.

Les féminines ont bien débuté également et poursuivent sur la 
lancée de la bonne saison dernière ou elles ont atteint les demi-
fi nales de la ligue AuRA. 
L’école de rugby forte de ses 80 apprentis rugbymen a retrouvé 
avec beaucoup de plaisir le tournoi des «  Ptits Blacks  » après 
2 années d’interruption, une belle journée qui a connu un réel 
succès avec la participation de 800 gamins sur la plaine des jeux 
du Pontail. 
L’ensemble du Racing Club Saint-Simon remercie la municipalité 
pour les travaux engagés au stade du Pontail avec notamment la 
rénovation des vestiaires.
Aussi nous tenons à mettre en avant la très bonne entente avec le 
club de foot Jordanne FC qui met régulièrement à disposition ses 
vestiaires pour permettre aux rugbymen de pratiquer leur activité 
dans de bonnes conditions.
Le RC Saint-Simon remercie ses fi dèles partenaires privés et 
publics qui malgré la conjoncture diffi cile continuent à soutenir le 
rugby dans la vallée de la Jordanne.
Le trio présidentiel Michel Djilali, Pierrot Salles et Philippe Salles 
et l’ensemble du club vous présentent leurs meilleurs vœux pour 
la nouvelle année.

Les Blacks Simones » un groupe attachant et motivé Le groupe senior qui effectue un très bon début de championnat

Le RC Saint-Simon 
récompensé 
pour son accueil 
et son état d’esprit.
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COMITE DES FÊTES DE BEILLAC

Une année 2022 sous le signe des retrouvailles et de la convivialité !

Le 12 juin tous les bénévoles se retrouvaient autour d’un pique-
nique organisé au bord de la rivière à Velzic. Une grande tablée, 
des chants, des rires… il n’en fallait pas plus pour remotiver les 
troupes, recruter de nouveaux bénévoles et relancer la machine 
après des mois de crise sanitaire.

Le 18 juin une équipe de Beillacois se retrouvait au lieu-dit La 
Croix. Equipés de frontales, foulards, cornes de chasse, sans 
oublier la soupe au fromage… tout était prêt pour encourager les 
coureurs de l’UTPMA. Des encouragements très appréciés par les 
sportifs et encore un moment convivial dans la nuit Beillacoise.

Le 21 août, rendez-vous était donné sous le soleil de Beillac 
pour la traditionnelle Fête du Village. Une fête populaire avec 
au programme le vide grenier où plus de 90 exposants avaient 
répondu présent, tripoux et pain cuit au four du village, messe 
sur le Puy Gerbert, concours de pétanque et jeux pour les enfants.

A noter le 17 septembre, la participation de la Team Beillac 
composée de Jean-Philippe, Franck et Yoan au triathlon du Lac 
des Graves Volcan’X. Un grand bravo à eux.

Le 8 octobre, les bénévoles se rejoignaient pour le Trial Pom de 
Beillac ! Une première année «test» où vous serez les bienvenus 
l’automne prochain. Ce nouveau rendez-vous n’aurait pu avoir lieu 
sans la générosité de Michel Arnaud qui a offert un pressoir au 
comité. Il ne manquait plus qu’à investir dans un broyeur et c’était 
parti ! Les jeunes voire très jeunes bénévoles ont répondu présent 
pour ramasser les pommes dans le village. 

En résumé pari gagné pour le comité des fêtes de Beillac avec un 
bilan très positif !

L’assemblée générale s’est tenue le 16 novembre. Le bureau a été 
renouvelé. 

Président  : Jean Philippe Mazet – Trésorière  : Marie Thérèse 
Lescure – Trésorière adjointe  : Béatrice Faure – Secrétaire  : 
Vanessa Felgines – Secrétaire adjointe : Julie Fournier Morel.

A vos agendas ! Fête du Village : dimanche 20 août 2023

COMITE DES FÊTES DE SAINT SIMON

Après une année d’absence due à la COVID, 
le comité des fêtes était ravi de vous 
retrouver.

Le repas gaulois autour du SULLY a été une 
réussite, pleins de bonne humeur, de jeux, 
et bien sûr tous les membres du comité 
déguisés.

Une belle journée pour le marché de Noël 
malgré la pluie et même 2/3 fl ocons ! 
Mais les exposants au RDV, un père Noël 
arrivé en calèche, des huîtres succulentes, 
un repas très apprécié préparé par Serge 
(merci beaucoup), une tombola avec 
des lots magnifi ques sans oublier une 
participation au Téléthon.

Le comité des fêtes est heureux d’accueillir 
des nouveaux membres et reste ouvert à 
toutes les personnes intéressées.

Un grand merci aux bénévoles, à la 
mairie qui continue de nous soutenir, aux 
commerçants et à toutes les personnes qui 
ont participé.

Bonne Année 2023 à toutes et à tous !
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Vie associative

Janvier

Vendredi 6 Vœux municipalité St-Simon
Mercredi 11 Club lecture Velzic
Samedi 14 Stage Feldenkrais St-Simon
Dimanche 15 Marché Velzic
Jeudi 19 Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 21 Quine APE St-Simon
Samedi 28 Quine APE Velzic
Dimanche 29 Jeux Jordanime Velzic

Février

Samedi 4 Concours belote Foot St-Simon

Jeudi 9 Atelier créatif Jordanime Velzic

Vendredi 10
Festival Théâtre « les 3 coups » 

VELZICSamedi 11
Dimanche 12
Mercredi 15 Club lecture Velzic
Samedi 18 Belote Amicale joueurs Rugby St-Simon
Dimanche 19 Marché Velzic
Samedi 25 Stage Feldenkrais St-Simon

Mars

Vendredi 3 Soirée cabaret Velzic
Dimanche 5 Quine APE Lascelle /St-Cirgues
Jeudi 9 Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 11 Quine Rugby St-Simon
Dimanche 12 Vide grenier Velzic Jordagym
Samedi 18 Carnaval APE Velzic
Dimanche 19 Marché Velzic
Samedi 25 Carnaval APE St-Simon
Dimanche 26 Randos Bleues St-Simon 

Avril

Samedi 1er Chasse aux œufs APE Velzic
Stage Feldenkrais St-Simon

Jeudi 6 Atelier créatif Jordanime Velzic

Samedi 8 Chasse aux œufs CCAS St-Simon
Concert musique classique Velzic

Mercredi 12 Club lecture Velzic
Dimanche 16 Marché Velzic
Samedi 22 Soirée à thème APE St-Simon

Mai

Samedi 6 Jeux Jordanime Velzic
Jeudi 11  Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 13 Dériv’Chouettes Aurillac
Mercredi 17 Club lecture Velzic
Dimanche 21 Marché Velzic
Samedi 27 Rando gourmande Velzic

Juin

Samedi 3 Tournoi P’Tits Blacks St-Simon
Jeudi 8 Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 10
Dimanche 11 Coupe du Cantal football St-Simon

Mercredi 14 Club lecture Velzic
Samedi 17 UTPMA
Dimanche 18 Marché Velzic - Concours pétanque APE
Samedi 24 Pétanque Amicale joueurs Rugby St-Simon

Dimanche 25 Jeux de société Velzic Jordanime

Juillet

Samedi 1er Fêtes école St-Simon - Fête école Velzic
Jeudi 6  Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 8 Festival musique St-Simon 
Mercredi 12  Club lecture Velzic
Jeudi 13 Bal populaire ou cinéma plein air Velzic 

Samedi 15 Fêtes et salon du livre à St-Cirgues
Dimanche 16 Marché Velzic 
Samedi 22 Fêtes à Lascelle 
Dimanche 23 Messe et musique accordéon 

cabrette St-Cirgues

Samedi 29 Fête rugby St-Simon

Août

Jeudi 3 Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 5
Dimanche 6 Fête de Velzic

Vendredi 11 Nuit des étoiles Velzic
Samedi 12

Fête Boussac
Dimanche 13
Mercredi 16 Club lecture Velzic 

Samedi 19 Fête Beillac

Dimanche 20 Fête Beillac - Marché Velzic

Dimanche 27 Messe et apéritif St-Jean de Done
Repas Gaulois St-Simon

Septembre

Samedi 2 Forum des associations de la vallée à St-Simon

Dimanche 3 Trail’Tout Rugby St-Simon

Jeudi 7 Atelier créatif Jordanime Velzic

Mercredi 13 Club lecture Velzic

Dimanche 17 Marché Velzic

Dimanche 24 Jeux société Jordanime Velzic 
Samedi 18 Dériv’Chaines Velzic

Octobre

Dimanche 2 Trail Tout St Simon

Samedi 8 Marché à Velzic

Dimanche 16
Dériv’chaines à Velzic

Vendredi 21

Novembre

Samedi 5 Théâtre Velzic
Jeudi 9 Atelier créatif Jordanime Velzic
Dimanche 12 Bourse aux jouets Velzic
Mercredi 15 Club lecture Velzic
Dimanche 19 Marché Velzic

Décembre

Samedi 2 Téléthon
Dimanche 3 Téléthon Marché Noël St-Simon
Jeudi 7 Atelier créatif Jordanime Velzic
Samedi 9 Repas des aînés St-Simon
Dimanche 10  Jeux de société Jordanime Velzic 
Mercredi 13 Club lecture Velzic 
Dimanche 17 Marché Velzic

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2023 DE LA VALLÉE DE LA JORDANNE

Manifestations de la vallée de la Jordanne à suivre sur https://www.valleejordanne.fr/fr/
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Contact CABA
Siège : 3 place des Carmes, 04 71 46 86 30
Urgence Eau/Assainissement (hors heures de bureau) :  
04 71 46 48 60
Site Web : www.caba.fr
Page facebook : www.facebook.com/caba.officiel 

SAINT-SIMON 
LA CABA AU SERVICE DES HABITANTS

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac gère des 
dossiers structurants et des grands services 
publics du quotidien. Voici un panorama des 
principales actions réalisées sur votre commune, 
en 2022.

Eau
● 656 abonnés*
●  92 interventions chez les particuliers (réparations avant 

compteur, renouvellements de compteurs équipés d’un module 
radio pour la relève à distance)

Assainissement
● 400 abonnés au réseau collectif*
●  220 foyers équipés d’un système d’assainissement non collectif 

(ANC)*
● 2 dossiers instruits pour des systèmes d’ANC
*données à octobre 2022
Chaque abonné est responsable de son compteur d’eau, de son 
réseau privé et du contrôle de sa consommation. Infos, conseils : 
régie de l’eau, 04 71 46 86 38 / SPANC, 04 71 46 87 38 / urgence : 
04 71 46 48 60.

Environnement
●  5 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/magazines, 

verre)
●  10 participants à l’opération « compostage individuel » (mise à 

disposition de composteurs en bois, accompagnement dans la 
démarche) )

●  accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et des Quatre-
Chemins (Naucelles) gratuit pour les particuliers 

Une question sur le tri ? Consultez le site www.caba.fr ou la réglette 
du tri réalisée par la CABA. Service Environnement : 04 71 46 86 30.

Transports
●  Desserte par la ligne G et K, ouverte à tous les usagers munis 

d’un titre de transport
●  Titres de transport disponibles  : ticket dépannage en vente 

à bord du véhicule  ; titre SOLO, titre FREQUENCE 10 voyages, 
pass mensuel ou annuel, à charger sur la carte sans contact 
et à valider à chaque montée à bord d’un véhicule, même en 
correspondance

●  Tarification solidaire : pour savoir si vous pouvez en bénéficier, 
rapprochez-vous de votre Mairie

●  16 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés sur la commune
●  Aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique apportée par la 

CABA (sous conditions) : 1 dossier validé à Saint-Simon en 2022 
(renseignements auprès du service Transports de la CABA ou 
sur eservices.caba.fr)

●  6 041 km parcourus en 2021-2022 par le ramassage scolaire, pour  
15 enfants bénéficiaires

Avec l’ouverture de la gare routière du Pôle Mobilités d’Aurillac, les 
itinéraires des lignes périurbaines ont été adaptés. Les horaires 
et plans des lignes sont disponibles auprès de la Stabus. L’arrêt 
urbain « Pôle Mobilités » est desservi par les lignes urbaines 3 et 6. 

Des correspondances sont possibles avec les lignes interurbaines 
de la Région et les lignes TER de la SNCF.
Retrouvez toutes les infos sur le site www.stabus.fr ou en boutique 
Stabus – 3 avenue Gambetta à Aurillac – 04 71 48 53 00.

Urbanisme & Habitat
●  47 autorisations d’urbanisme instruites par le service ADS  

(30 déclarations préalables, 11 permis de construire, 6 permis 
d’aménager)

●  La CABA s’engage dans une nouvelle Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) pour la période 2023-2027. Elle 
mobilise des aides (sous conditions) pour les propriétaires des  
25 communes de son territoire qui réalisent des travaux 
de rénovation de leurs logements. Rens  : SOLIHA Cantal, 
04 71 48 32 00, cantal@soliha.fr

●  Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) et le 
Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) sont 
consultables en ligne sur caba.fr 

Depuis le 1er juillet 2022, il est possible de déposer vos demandes 
d’urbanisme sur https://public-ads.caba.fr
Service Urbanisme : 3 place des Carmes, 15000 Aurillac - 04 71 45 
60 14 -  serviceads@caba.fr - accueil du public sur rendez-vous. 
Documents d’urbanisme consultables sur www.caba.fr.

Grands équipements
Médiathèque (gratuit pour les habitants de la CABA), Centre 
Aquatique, Stade Jean-Alric et stade d’athlétisme Marie-José 
Pérec, Prisme, Aéroport, Epicentre, Plantelière, Boulodrome, 
Chaudron, Parapluie, Rocher de Carlat, Puech des Ouilhes, Gorges 
de la Jordanne, Plantelière, Station de pleine nature… : retrouvez 
toute l’actu des grands équipements de la CABA sur le site www.
caba.fr.

Manifestations de la vallée de la Jordanne à suivre sur https://www.valleejordanne.fr/fr/



34

- La participation aux projets de la commune via 
notamment le Fonds Cantal Solidaire 2022-2024 avec  
en 2022 un financement à hauteur de 10 000 € pour la 
première tranche des aménagements de Merly.

- L’accompagnement financier des associations 
de votre commune via le Fonds Cantal Animation.

Annie Delrieu - Philippe Fabre
Vos conseillers départementaux 

Canton de Vic-sur-Cère
adelrieu@cantal.fr / pfabre@cantal.fr

04 71 46 22 56

- Un soutien aux agriculteurs grâce au programme 
d’actions en faveur de l’agriculture dans le cadre du pacte 
régional pour le Cantal signé avec Laurent Wauquiez, 
Président de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

- Un entretien régulier des axes routiers en particulier 
dans le domaine du déneigement.

Le Conseil départemental aux côtés 
de Saint-Simon c’est :

8€=100€
DES RÉDUC

QUI FONT
LA DIFF’!

LE CHÈQUIER ACTIVITÉS DES 3-17 ANS

Sport | Culture | Loisirs
Sport | Culture

Cinéma

Livre | Musique Mobilité Activités saisonnières

Ski Alpin Accueils de loisirs | Séjours

Pour vos familles Pour vos enfants

Des actions concrètes du Conseil départemental :

COMMENT DÉPOSER UN PERMIS DE CONSTRUIRE ? 

Depuis le 1er juillet 2022, le dossier de demande d’autorisation 
d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, permis 
de démolir, déclaration préalable, certifi cat d’urbanisme) peut 
être déposé en ligne via un portail de dépôt avec une instruction 
dématérialisée. Avec la dématérialisation des permis de construire, 
les démarches d’urbanisme sont facilitées et fi abilisées. Ce service 

est disponible depuis chez soi 24h/24 et 7jours/7. Vous pouvez 
trouver plus d’informations sur la téléprocédure sur la page 
dédiée.
Cependant cela ne signifi e nullement l’arrêt de l’accueil en Mairie : 
vous pouvez toujours déposer votre demande sous format papier 
auprès de la Commune concernée par le projet. 
Après instruction par le service ADS (service commun de la CABA 
et de la Châtaigneraie cantalienne), c’est le Maire qui délivre 
l’autorisation d’urbanisme et c’est la Mairie qui notifi e la décision 
au pétitionnaire (le demandeur). 

Plus d’informations :
Permis de construire  : https://www.caba.fr/fr/permis-construire/
Démarches d’urbanisme en ligne  : https://www.caba.fr/fr/vos-
demarches-d-urbanisme-en-ligne/
Portail de dépôt Urbanisme  : https://public-ads.caba.fr  

Tous les emballages et les papiers se trient !
Mon déchet est un emballage alimentaire, cosmétique ou d’entretien ? 
Plus d’hésitation : je le dépose dans la colonne de tri ou le bac de tri ! 
TOUS les emballages et les papiers se trient. A partir du 1er janvier 2023, 
les mêmes consignes s’appliquent partout en France : dans la commune 
où j’habite, celle où je travaille, celle où je suis en vacances… Le tri est 
plus simple ! Et l’objectif est le même pour tous : réduire au maximum 
le contenu de son sac poubelle noir.
Les nouveaux emballages en plastique
En pratique, désormais, tous les papiers et tous les emballages en 
papier/carton, briques alimentaires, métal et plastique se trient. Les 
nouveaux produits concernés par le tri sont principalement des 
emballages plastiques, en particulier :
-  toutes les barquettes en plastique et polystyrène, les blisters (beurre, 

œufs, charcuterie, viande, fromage…) ;
-  tous les pots, tubes et boîtes (yaourts, crème, cacao, sauce, 

cosmétiques…) ;
-  tous les sacs, sachets et fi lms (sacs de caisse, produits congelés, 

fromage râpé, bonbons, chips, packs de boisson …).
Inutile de le laver (eau gaspillée inutilement), il suffi t de bien le vider. 
Je les dépose dans la colonne ou le bac de tri en vrac, sans sac, sans 
les emboîter. Et bien sûr, je continue à déposer les emballages en verre 
dans la colonne à verre.
Finalement, que reste-t-il dans le sac noir  ? Seulement les ordures 
ménagères résiduelles :
- les restes alimentaires (qu’on ne peut pas composter) ;
-  isselle cassée, pot de fl eur…) ;
- les textiles sanitaires (mouchoir, coton, lingette, couche, protection 
périodique…).
Attention, pour pouvoir être collecté, ce déchet ultime ne doit pas 
être trop grand ni volumineux (il doit entrer dans un sac poubelle 
domestique d’environ 30 l), ni dangereux. Les déchets encombrants ou 
dangereux sont repris via une fi lière professionnelle (revendeur) ou en 
déchetterie.
Chacun est un maillon de la chaîne !
Sur le terrain, la CABA met en œuvre les adaptations nécessaires 
pour matérialiser les nouvelles consignes et absorber les volumes 
d’emballages supplémentaires : 
-  de nouveaux autocollants sur les colonnes d’apport volontaire qui 

reçoivent maintenant les emballages et les papiers ;

-  la fréquence de collecte adaptée en fonction du remplissage des 
colonnes ou des bacs ;

- si besoin, l’ajout de colonnes/bacs.
Au quotidien, chacun de nous est aussi un maillon essentiel de la 
bonne gestion de nos déchets : par les choix de consommation ; par 
le tri d’un maximum des déchets pour qu’ils soient valorisés  ; par le 
respect des contenants et des espaces publics. Quelques rappels (de 
civisme et/ou de bon sens…)  : je dépose seulement les produits que 
les bacs et colonnes peuvent recevoir  ; je ne pratique pas de dépôt 
sauvage, ni à côté du bac ou de la colonne, ni dans la nature...

SIMPLIFICATION DU TRI

Le recyclage se développe
Le tri se simplifi e. Pourquoi cette évolution ? Elle répond à plusieurs 
enjeux citoyens, économiques et de développement durable :
- f avoriser l’économie circulaire par le recyclage ou le réemploi qui se 

développent ;
-  appliquer les réglementations européennes et françaises qui fi xent 

des objectifs de valorisation de nos déchets et de réduction des 
tonnages résiduels à enfouir ou à incinérer ;

-  économiser les ressources naturelles et contribuer à limiter les 
effets du changement climatique ;

-  maîtriser les coûts du service public de collecte et de traitement, qui 
sont impactés par la hausse des charges (prix des prestations, coûts 
de l’énergie, taxes de l’Etat).

Les déchets quotidiens que nous trions et déposons dans les bacs 
et colonnes de tri ont représenté, en 2021 sur le Bassin d’Aurillac, 83 
kg/habitant. Le verre est envoyé dans un centre spécialisé, près de 
Lyon, pour être traité et renvoyé en verrerie. Les emballages et papiers 
sont transférés à St-Jean-Lagineste (près de Saint-Céré) au centre de 
tri du SYDED du Lot, où ils sont séparés grâce à trois étapes de tri  : 
mécanique, optique et manuel.
Au fi l des ans, les évolutions technologiques permettent de trier et 
d’envoyer vers les fi lières de recyclage plus de matériaux, de plus 
petite taille ou de qualités diversifi ées. De même, pour nos déchets 
occasionnels, les fi lières de reprise se multiplient  : en déchetterie, 
auprès des revendeurs, des associations, colonnes textiles du 
Relais 48…

Plus d’informations :
 • sur le Mémo tri distribué dans toutes les  boîtes à lettre de la 
CABA et disponible en Mairie
• par mail : contact@caba.fr
• par téléphone (Centre technique communautaire) : 04 71 46 48 50
• sur le site Internet : www.caba.fr

CABA



- La participation aux projets de la commune via 
notamment le Fonds Cantal Solidaire 2022-2024 avec  
en 2022 un financement à hauteur de 10 000 € pour la 
première tranche des aménagements de Merly.

- L’accompagnement financier des associations 
de votre commune via le Fonds Cantal Animation.

Annie Delrieu - Philippe Fabre
Vos conseillers départementaux 

Canton de Vic-sur-Cère
adelrieu@cantal.fr / pfabre@cantal.fr

04 71 46 22 56

- Un soutien aux agriculteurs grâce au programme 
d’actions en faveur de l’agriculture dans le cadre du pacte 
régional pour le Cantal signé avec Laurent Wauquiez, 
Président de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

- Un entretien régulier des axes routiers en particulier 
dans le domaine du déneigement.

Le Conseil départemental aux côtés 
de Saint-Simon c’est : 

8€=100€
DES RÉDUC

QUI FONT
LA DIFF’!

LE CHÈQUIER ACTIVITÉS DES 3-17 ANS

Sport | Culture | Loisirs
Sport | Culture

Cinéma

Livre | Musique Mobilité Activités saisonnières

Ski Alpin Accueils de loisirs | Séjours

Pour vos familles Pour vos enfants

Des actions concrètes du Conseil départemental :
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LISTE DES ENTREPRISES

Voici la liste des entreprises présentes sur 
la commune, si votre entreprise n’est pas 
mentionnée, merci de vous faire connaître 
à la mairie pour le prochain numéro du St 
Simonien.
COMMERCES
Epicerie
•  ÉPICERIE DE LA JORDANNE - Vival - Supérette - Pain- Produits 

régionaux - Presse - Gaz - Café
18 promenade Gerbert 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 10 79 - 
Facebook : https://www.facebook.com/epiceriedelajordanne

•  EPICERIE DE SAINT-SIMON - Fériel et Céline - Alimentation 
générale – Pain - Tabac - Gaz- FDJ 
2 Chemin de Vergnes 15130 Saint-Simon 
04 71 43 63 03  
https://www.facebook.com/LEpicerie-de-Saint-Simon

RESTAURATION - HÉBERGEMENT - ACTIVITÉS TOURISTIQUES
• AUBERGE DES DEUX PONTS - Laurent RAOUX

36 place de l’Eglise 15130 SAINT-SIMON
Hôtel - Restaurant sur réservation au 04 43 04 46 97

• BULLE DE SALERS - Buron et Restaurant d’été
Labeau - 15130 ST-SIMON 
contact@bulledesalers.fr 
06 61 48 09 88

•  CABANES DANS LES ARBRES - Voler avec les oiseaux - Christian 
et Paula MOULLEC
Caluche 15130 SAINT-SIMON
04 71 62 39 02
https://www.cabanearbre.com

•  GÎTES LES SAULES - Jean-Marie RONGIER 
Rouffiac 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 11 16 ou 06 12 58 69 59

• LA PRADELLE - Chambres d’hôtes - Mireille et Bernard MASSINI
11 route du Puy Mary 15130 SAINT-SIMON
http://www.lapradelle-cantal.com
04 43 04 46 97

•  CANTAL A DEUCHE - Location de voitures anciennes 
Henri CALMELS
6 chemin de l’Ecole - St-Jean-De-Dône 15130 SAINT-SIMON
06 85 15 00 53 - contact@cantaladeuche.fr
https://www.cantaladeuche.fr

• GÎTE CHEZ MARCEL - Béatrice et Thierry FAURE
9 chemin de la Fontaine - Beillac 15130 Saint-simon
06 70 45 92 19 - thierry.faurer54@wanadoo.fr
Gites chez Marcel Beillac_saint-simon

• LA CABANE DU BONHEUR -  Marjolaine GUIBAL et Antoine PEZY
1 Chemin du Ruisseau - Boussac 15130
07 87 59 34 48 - marjolaine.guibal@gmail.com
Page airbnb.fr

ARTISANS
Coiffure
• CUMINGE Cathy

16 Promenade Gerbert 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 78

• CAMBON Joëlle - Coiffure à domicile
6 rue des Sources 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 13 25

• LAJARRIGE Régine - Coiffure à domicile
Les ciseaux de Régine
Boussac - 15130 SAINT-SIMON
04 71 64 06 15 - 06 78 59 93 95

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE
•  LALLEMAND - Production probiotiques et levures 

4, chemin du Bord de l’Eau - 15130ST-SIMON 
04 71 47 11 95

Travaux - Entretien des bâtiments
•  LABRO Cédric - Multi-Services

1, chemin du Puy Gerbert - Beillac - 15130 ST-SIMON 
labro.cedric-multi-services@orange.fr 
06 76 01 76 39

•  LAVERGNE Jean-Luc - Multi-Services
55 rue Pierre Moussarie - 15130 Saint Simon
06.61.01.90.95 - 04.71.47.10.60

• LAVERGNE René - Electricité générale       
8 chemin du tour du Village - Rouffiac - 15130 Saint Simon
04.71.47.13.87

• LOUVRADOUX Fabien – Electricité générale
4 route de l’Estive
15130 SAINT-SIMON 
07.81.91.00.52

• MERCIER Patrice - Travaux neufs et rénovation
Plâtrerie - peinture - pose de menuiseries - faux plafonds - 
isolation - cloisons sèches
22 rue de l’Adret SAINT SIMON
04.63.41.00.44 - 06.75.56.53.26

• PRAT Olivier - Couverture –zinguerie
12 route des Volcans - Beillac - 15130 Saint Simon
04.71.47.14.83

AUTRES SERVICES
• CHASSANG SARL - Grains - Fourrage - Transports animaux

21 route des Volcans - Beillac - 15130 Saint Simon
04.71.47.10.86 - 06.82.65.59.69

• HEP TAXI - Stationnement Saint-Simon
M. SIQUIER Jean-Louis
3 place de la Pradelle 15130 SAINT-SIMON
06.52.15.23.70

• GEORGES Pascal - Entretien jardins et divers services
21 rue Pierre Moussarie 15130 SAINT-SIMON
04 71 43 07 58

• TRIPOUX - Jeannette TOIRE
20 rue du Vieux Pont 15130 SAINT-SIMON
04 71 47 12 09
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BULLE DE SALERS

Bulle de Salers met en valeur l’élevage de Salers en proposant, au beau milieu d’une exploitation 
de notre commune, de la viande d’exception. 
En été, une structure éphémère est posée en pleins champs sur les hauteurs de Saint-Simon. 
Il vous est proposé d’y déguster, en circuit ultra court, sans eau, sans gaz et sans électricité, des 
pièces de bœuf de Salers maturées. La cuisson se passe à votre table sur des pierres de lave 
chauffées au four à bois. 
En hiver, un peu plus loin dans le même champ sur la Montagne du Blanc, vous êtes accueillis au 
coin du feu dans un buron séculaire resté complètement dans son jus. L’idée est toujours la même 
: venir déguster de la viande de l’exploitation avec une proposition de plats de saison tels que le 
pot-au-feu du buron, cuit à l’ancienne pendant au moins 24 heures, une fondue bourguignonne et 
ses sauces maison, ou encore une fondue aux fromages fermiers accompagnée de viande sèche 
de bœuf de Salers.
De nombreuses fermes et artisans locaux aident à mettre en valeur le fruit de cet élevage en 
livrant ce que le terroir du Cantal offre de meilleur. Ainsi derrière le Salers, le Cantal et nos autres 
fromages AOP, derrière le fromage de chèvre, les glaces artisanales, la crème de ferme, les pommes 
de terre, les œufs, la farine de lentilles, le pain, les légumes, les jus, les bières, etc. se cachent 
toujours des exploitants et des artisans de qualité.
Réservation obligatoire au 06 61 48 09 38.

Tout juste 3 ans que Florent a reprit le Relais des Mousquetaires qui était ouvert 
depuis 1995. Une transmission familiale puisque l’ancienne propriétaire Monique 
n’est autre que sa tante.
Quelques travaux plus tard voici l’EPICERIE DE LA JORDANNE ! Une supérette mais 
pas que !
Dépôt de pain et pâtisseries, fromages, charcuteries, produits régionaux, fruits 
et légumes, presse, gaz... Mais aussi poissons frais chaque vendredi d’octobre à 
avril et poulets rôtis chaque dimanche de mai à septembre. Depuis l’ouverture la 
volonté de ce commerce de village est de valoriser le circuit court. Vous y trouverez 
de nombreux producteurs locaux : Ferme de Lune & GAEC Ladonne (fromages de 
chèvres et glaces fermières), GAEC Manhès (bourriols), GAEC du Meyniel (Cantal 
et Salers), GAEC Lespine (viande Salers), Salaison du Tunnel (charcuteries), Ferme 
Cheylus (pommes de terre), Jardins de Laroquevieille (soupes), les Volailles d’Alice, 
Miels du Claux et de Mourjou et bien d’autres encore ! L’Epicerie de la Jordanne c’est 

aussi un lieu de vie dans le village avec un coin café. Se retrouver, échanger autour d’un café, un chocolat, une boisson fraîche et quelques 
douceurs sucrées...
Et pour les fêtes de fin d’année : vente de sapins, passage du Père Noël et dégustation d’huîtres. 
Ouvert 7j/7 toute l’année. Téléphone 04 71 47 10 79 – Mail : epiceriedelajordanne@orange.fr – Facebook : epiceriedelajordanne

L’EPICERIE DE LA JORDANNE

Laurent vous accueille, depuis 1996, dans son bar restaurant 
ou sur ses terrasses extérieures pour vous servir, au fils des 
saisons, une boisson chaude ou rafraîchissante. Il est aussi à 
votre écoute pour vous proposer, sur réservation, différents 
menus pour vos repas de famille, de travail ou d’associations.
Situé au 36 place de l’Eglise vous pouvez le contacter au  
04 43 04 46 97.

L’AUBERGE DES DEUX PONTS
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Dans sa famille depuis 4 générations, c’est tout naturellement que Feriel Ben Brahim 
a décidé de redonner vie à l’épicerie de Saint-Simon suite à sa fermeture fin 2021.
Avec l’aide de son amie et associée Céline Crétois, l’épicerie ancestrale a pu rouvrir 
ses portes à la fin de l’été dernier.
Férues de commerce et gourmandes de produits locaux, elles ont garnie les étagères 
de ce qu’elles considèrent comme le meilleur de notre département.
Vous pouvez retrouvez 7 jours sur 7, le pain de Guillaume Moissinac, artisan 
boulanger à Aurillac, la charcuterie Laborie de Parlan, les cornets de Murat de David 
Coubetergue, les vins de la Maison Desprat, les apéritifs de la maison Couderc, les 
œufs du Cantal d’Apcher, la biscuiterie de Didier Vaille, la sélection de thé d’Aurélie 
Vissac, les bières de la Mélodie des bulles, la viande bio de Philippe Mas et mêmes 
des pâtes artisanales cantaliennes !
Sans oublier la partie tabac, la Française des Jeux, la presse mais aussi les gourmandises 100% fait maison de Feriel, dont la soupe de 
légumes, tant convoitée cet hiver…                                                     https : www.facebook.com/lepicerie-de-Saint-Simon -04 71 43 63 03

EPICERIE DE SAINT-SIMON

Installés en 1980, nous avons travaillé en tant que boucher-charcutier sur la 
commune jusqu’en 2015. Le camion frigorifique qui visitait les habitants de notre 
belle Vallée s’est arrêté de rouler en 2008. Des spécialités charcutières étaient 
produites dans notre laboratoire dont les tripoux. A l’heure de la retraite, des 
clients adeptes de ce produit nous ont demandé s’il était possible d’en poursuivre 
la production. Arrêter le commerce brutalement n’était pas envisageable pour 
nous. C’est pourquoi depuis 2015, nous proposons la vente de tripoux frais ou en 
bocaux. 04 71 47 12 09

LES TRIPOUX DE JEANNETTE

Le « P’TIT GOULU » est à Saint-Simon chaque mardi soir (sauf prestation).
Romain et Nicolas, deux cuisiniers, ayant longtemps travaillé dans des 
restaurants traditionnels vous proposent des produits fait maison, à base 
de produits frais, locaux et de saison. Cuisine d’inspiration italienne : des 
pâtes fraîches, en passant par les Panino (Burger) ou les bruschettas et 
de bons desserts, tout est fait maison. Consultez nos menus et notre 
planning sur Facebook, sur la page « P’TIT GOULU – FOODTRUCK »

P’TIT GOULU 

Chers Saint-Simoniens, en septembre 2021, vous avez pu faire la découverte de Léon 
le camion. 
Si pour certains c’est sa beauté qui a attisé votre curiosité, pour beaucoup ce sont 
ses bonnes préparations garanties maisons (burgers, frites, wraps, crocs, desserts…) 
qui vous ont attirés et vous ont fait rester.
En effet, chaque mercredi, Léon et ses compagnons de tournées sont toujours 
plus heureux de vous retrouver pour vous les proposer et partager avec vous un 
moment de convivialité !
Forte d’expérience de par ses années passées en pâtisserie puis en boulangerie, 
l’une des fondatrices de cette entreprise continue de mettre tout son cœur pour 
régaler vos papilles et vous proposer des nouveautés.
Si vous souhaitez réserver, avoir plus de renseignements ou même papoter un peu, 
n’hésitez pas à nous contacter au 06.61.99.88.33.
L’équipe des Deux B vous remercie pour votre accueil au sein de votre village et vous dit à mercredi !

LES DEUX B

Vie économique
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SECRÉTARIAT DE MAIRIE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

04 71 47 10 10
mairiestsimon@wanadoo.fr
http://www.saintsimon15.fr/

Mairie de SAINT-SIMON – 6 place de l’Eglise 
15130 SAINT-SIMON

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi 13h00 à 17h30
Mardi 8h30 à 12h00 13h00 à 17h00
Mercredi 8h30 à 10h30 14h00 à 17h30
Jeudi 8h30 à 12h00 13h00 à 17h00
Vendredi 8h30 à 10h30 13h00 à 17h00

Il est possible de rencontrer le maire et/ou les adjoints sur rendez-vous.

RAMASSAGE DES OBJETS MÉTALLIQUES
Ramassage des ferrailles uniquement (objets métalliques, 

appareils ménagers hors d’usage)
TOUT DÉPÔT NON CONFORME NE SERA PAS RAMASSÉ.

Dates à retenir pour l’année 2023 : 
mardi 4 avril – mardi 3 octobre

Merci de s’inscrire en mairie au plus tard la veille

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
carte d’identité
La mairie de Saint-Simon n’a pas été équipée de station 
biométrique, aussi, vous devez vous adresser à la mairie d’Aurillac 
ou d’Arpajon-sur-Cère, capables de numériser vos données.
Renseignements et démarches en ligne :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358

PACS (Pacte Civil de Solidarité)
En mairie du lieu de domicile. Pièces à fournir :
- Pièce d’identité en cours de validité des 2 partenaires,
- Copie d’acte de naissance des 2 partenaires,
- Justificatif de domicile de – de 3 mois.
Prendre rendez-vous en mairie pour fixer une date

Inscriptions sur les listes électorales 
Pour s’inscrire sur les listes électorales de la commune :
-  Se rendre en mairie muni d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile de – de 3 mois.
ou
- Se connecter sur service-public.fr

Recensement citoyen à partir de 16 ans
Le recensement (garçon et fille) doit avoir lieu à la mairie du 
domicile dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire. 
Pièces à fournir pour le jeune :
- Livret de famille 
- Pièce d’identité 
- Justificatif de domicile

Bulletin réalisé par la Mairie de SAINT-SIMON : tirage 650 exemplaires. Ont participé à la réalisation de ce bulletin : N. GARDES, S. LE NOAN,
V. SALESSES, G. SENAUD, A. CHEBANCE, B. MASSINI, C. GAILLARD, A. SEBTI, G. GAGNE, V. REY, F. PRAT sauf pages dédiées CD15 et CABA/
Le Conseil Municipal remercie les annonceurs qui ont participé à la réalisation de ce bulletin. 
Imprimerie Champagnac - Aurillac - 04 71 48 51 05 - Papier issu de forêts gérées durablement  et imprimé avec des encres végétales.

Particuliers DURÉE
SALLE

DU HAUT
SALLE 

DU BAS
HAUT 
+ BAS

Habitants de 
Saint-Simon 

24 H 250 € 216 € 349 €

48 H 349 € 315 € 448 €

72 H 414 € 380 € 513 €

Habitants hors 
de la commune

24 H 332 € 299 € 430 €

48 H 430 € 398 € 529€

72 H 498 € 464 € 597 €

TARIFS AUX PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS NON COMMUNALES

Caution : 482 € - Ces tarifs s’entendent ménage compris 
(obligatoire). Les associations communales ne règlent qu’une 
participation au ménage (sauf simples réunions).

DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES
Yser (AURILLAC) et Quatre-Chemins (NAUCELLES) :
du lundi au samedi de 8 h à 12h15, de 13h30 à 18 h 

Yser (AURILLAC) 04 71 64 51 08 
et Quatre-Chemins 

04 71 43 05 76 (NAUCELLES)

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Communauté d’Agglomération : 04.71.46.86.30

1 collecte / semaine : 
- plateau de Saint-Jean-De-Dône : vendredi 
- reste de la commune : mardi

Deux collectes/semaine en juillet et août

Pour suivre toute l’actualité de la commune :
• www.saintsimon15.fr
• La page facebook de la mairie 
• Le panneau lumineux (sur RD17)

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Ouverte de 9h30 à 13h00 du lundi au samedi sauf le jeudi

assistante sociale
Coordonnées de l’assistante sociale de secteur : 
04 71 46 99 63
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